
1/2

 

 1
Délibération au Conseil Municipal

du lundi 16 février 2015
 
 

Passation d'avenants et attribution de marchés.
 
Passation d’avenants
 
Les détails relatifs à l’avenant proposé à l’approbation du Conseil sont retracés dans
l’annexe ci-jointe.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil, 
sur proposition de la Commission plénière,

après en avoir délibéré,
approuve

 
Passation d’avenants
 
la passation de l’avenant énuméré dans l’annexe jointe à la présente délibération,
 

autorise
 
le Maire ou son représentant à signer et à exécuter l’avenant et les documents y relatifs.
 
 

Adopté  le 16 février 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité

préfectoral Le 17 février 2015
et affichage au Centre Administratif  le 17/02/15
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CM février 2015 

Annexe : avenants nécessitant un avis favorable de la Commission d’appel d’offres ou du Comité interne avant inscription en délibération (avenants 
de plus de 5% passés sur des marchés dont le montant est supérieur à 207 000 € HT) 

Abréviations utilisées :  

CAO= Commission d’appels d’offres ; PF= Procédure formalisée ; MAPA= Marché à procédure adaptée. 

DCPB= Direction de la Construction et du Patrimoine bâti ; DEPN= Direction des Espace Publics et Naturels ; DRL= Direction des Ressources 
Logistiques ; DMGPU= Direction de la Mobilité et des Grands Projets Urbains, etc. 

Type de 
procédure 
de 
passation 

Directio
n  
porteuse 

Réf. 
Marché 
(n° 
Coriolis) 

Objet marché initial Montant 
marché initial 
en euros HT  

Titulaire 
marché 

A
ve

na
nt

 n
° 

Montant 
avenant en 
euros HT  

Total 
cumul
é 
avenan
ts en 
% 

Nouveau 
montant du 
marché en 
euros HT 

Date avis 
CAO ou 
Comité 
interne 

PF DEE 2013/0626 Prestation de nettoyage 
de l’école maternelle 
des canonniers 

33 862,28 
pour les 
prestations 
courantes 
 
Sans mini ni 
maxi pour les 
prestations 
exceptionnelles. 
 

SCOPROBAT 
 

1 4 166,66 12,3 38 028,94 29/01/2015 

Objet de l’avenant au marché 2013/0626 : le présent avenant est justifié par la mise en place de nouveaux rythmes scolaires depuis la rentrée de septembre 2014. En 
effet, le changement des rythmes scolaires a entraîné une modification, depuis le 3 septembre 2014, des modalités d’intervention de la société titulaire du marché, 
laquelle ne peut plus exécuter certaines prestations le mercredi matin et doit exécuter un nettoyage de l’école une fois que les enfants l’ont quittée. Depuis cette date, 
la demande de réalisation de ces prestations donne lieu à l’émission de bons de commandes, ainsi que le prévoit le marché en cas de prestations exceptionnelles. 
Néanmoins, ces prestations étant désormais courantes, il convient de les intégrer par voie d’avenant à la part forfaitaire du marché. Par ailleurs, l’extension du 
bâtiment de l’école maternelle de 81 m² (soit 17% du bâtiment) a entraîné une extension des surfaces de nettoyage. Le montant de ces prestations est de 2 083,33 par 
an. Le montant du marché est, pour les années 2015 et 2016,  porté de 8 465,57 € HT  à 10 548,90 € HT, soit 13 603,48 € TTC.  
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Communication au Conseil

Municipal du lundi 16 février 2015
 
 

Communication concernant la conclusion de marchés de travaux, fournitures
et services.

 
Conformément à l’article L 2122-23 du Code général des collectivités territoriales, la
présente communication vise à informer le Conseil des marchés attribués et notifiés en
application de la délégation donnée à l’exécutif en matière de marchés publics par la
délibération du 28 avril 2014.
 
Par ailleurs, au-delà des seuls marchés entrant dans le champ d’application de ladite
délégation, la présente information englobe l’ensemble des marchés dont le montant est
supérieur ou égal à 4 000 € HT passés par la Ville de Strasbourg, qu’ils résultent d’une
procédure adaptée ou formalisée.
 
Pour mémoire, les marchés passés selon une procédure adaptée sont ceux dont le montant
est inférieur à 207 000 € HT (fournitures et services) et à 5 186 000 € HT (travaux).
 
La présente communication porte, en l’espèce, sur les marchés dont la notification est
intervenue entre le 1er septembre 2014 et le 31 octobre 2014.
 
 
 
 
 
 

Communiqué  le 16 février 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité

préfectoral Le 17 février 2015
et affichage au Centre Administratif  le 17/02/15
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Procédures formalisées, marchés passés selon une procédure adaptée de niveaux 3 et 4

* Marchés à bons de commande

N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20140891

14007V NETTOYAGE ET REMPLACEMENT
DU SABLE DES BACS À SABLE ET

SAUTOIRS DES ÉCOLES, DES AIRES DE
JEUX DES PARCS ET SQUARES ET AIRES DE
JEUX À VOCATION SPORTIVE DE LA VILLE

DE STRASBOURG
NETTOYAGE MÉCANIQUE DU SABLE

ISS ESPACES
VERTS/

CHEMOFORM

67810
HOLTZHEIM

Sans minimum
ni maximum

20140892

14007V NETTOYAGE ET REMPLACEMENT
DU SABLE DES BACS À SABLE ET

SAUTOIRS DES ÉCOLES, DES AIRES DE
JEUX DES PARCS ET SQUARES ET AIRES DE
JEUX À VOCATION SPORTIVE DE LA VILLE

DE STRASBOURG
REMPLACEMENT DU SABLE

CSI
67670

WALTENHEIM
SUR ZORN

Sans minimum
ni maximum

20140914

14019V FOURNITURES POUR LA
CONSERVATION PRÉVENTIVE DES

COLLECTIONS DES MUSÉES DE LA VILLE
DE STRASBOURG.

FOURNITURE DE BOITES, PLAQUES ET
PRODUITS DÉRIVÉS EN POLYPROPYLÈNE

POUR LE RANGE

ARDEN PLAST 08210 MOUZON 100 000

20140915

14019V FOURNITURES POUR LA
CONSERVATION PRÉVENTIVE DES

COLLECTIONS DES MUSÉES DE LA VILLE
DE STRASBOURG.

FOURNITURE DE MATÉRIELS SPÉCIFIQUES
POUR LA CONSERVATION PRÉVENTIVE

DES COLLECTIONS

ATLANTIS
FRANCE 77185 LOGNES 100 000

20140789

14021V PRESTATIONS DE FORAGE DE PUITS
ET D'ARROSAGE AUTOMATIQUE

MAINTENANCE DU SYSTÈME D'ARROSAGE
INTÉGRÉ AUTOMATIQUE DE MARQUE

"RAIN-BIRD"

GANTZER/CSI 68000 COLMAR Sans minimum
ni maximum

20140790

14021V PRESTATIONS DE FORAGE DE PUITS
ET D'ARROSAGE AUTOMATIQUE

MAINTENANCE DU SYSTÈME D'ARROSAGE
INTÉGRÉ AUTOMATIQUE DE MARQUE

"TORO"

GANTZER/CSI 68000 COLMAR Sans minimum
ni maximum

20140788
14021V PRESTATIONS DE FORAGE DE PUITS

ET D'ARROSAGE AUTOMATIQUE
PRESTATION DE FORAGE DES PUITS

CSI_GANTZER
67670

WALTENHEIM
SUR ZORN

Sans minimum
ni maximum

20140837

14028V PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES
SITES (ET DE LEURS ABORDS) OCCUPÉS DE

FAÇON ILLICITE ET DES ESPACES
TEMPORAIRES D'INSERTION SUR LE

TERRITOIRE DE LA VILLE DE STRASBOURG

REGIE DES
ECRIVAINS

67300
SCHILTIGHEIM 206 000

20140154 14029V PRESTATIONS DE DÉBARDAGE EN
FORÊT DE L'OEUVRE NOTRE DAME

HIMBER Gérard
Bûcheronnage -

Débardage

67870
BISCHOFFSHEI

M

Sans minimum
ni maximum

20141047

14031V PRESTATIONS DE BROYAGE ET DE
GYROBROYAGE

PRESTATIONS DE BROYAGE DES DÉCHETS
VÉGÉTAUX DANS LES JARDINS FAMILIAUX

MANU
JARDINS 67560 ROSHEIM 120 000

(Le montant en euro HT prend en compte la durée totale du marché, périodes de reconductions comprises)



N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20141046

14031V PRESTATIONS DE BROYAGE ET DE
GYROBROYAGE

PRESTATIONS DE BROYAGE DES DÉCHETS
VÉGÉTAUX POUR LE SERVICE DES

ESPACES VERTS ET

GERARD JEHL 67390
ARTOLSHEIM 32 000

20141048

14031V PRESTATIONS DE BROYAGE ET DE
GYROBROYAGE

PRESTATIONS DE GYROBROYAGE POUR LE
SERVICE ESPACES VERTS DE LA VILLE DE

Sté KRETZ
SARL

67150
OSTHOUSE 32 000

20140858

14047GC FOURNITURE DE GAZ NATUREL,
ACHEMINEMENT ET SERVICES ASSOCIÉS

POUR LES SITES EXISTANTS ET LES
NOUVEAUX SITES À RACCORDER

ES ENERGIES
STRASBOURG

67953
STRASBOURG

CEDEX 9

Sans minimum
ni maximum

20140802

DC4002GC MAINTENANCE DES
INSTALLATIONS DE PROTECTION CONTRE

LA FOUDRE SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE ET DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE

DE STRASBOURG

PROTIBAT
67451

MUNDOLSHEIM
CEDEX

170 000

* Marchés ordinaires

N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20140859

14017V PRESTATIONS DE NETTOYAGE DE
LOCAUX DE LA VILLE DE STRASBOURG.

QUARTIERS : BOURSE, ESPLANADE,
KRUTENAU, ORANGERIE, CONSEIL DES XV

ET ROBERTSAU.
QUARTIERS : BOURSE - ESPLANADE -

KRUTENAU

AU
PORT'UNES

67000
STRASBOURG 52 693,55

20140897

14017V PRESTATIONS DE NETTOYAGE DE
LOCAUX DE LA VILLE DE STRASBOURG.

QUARTIERS : BOURSE, ESPLANADE,
KRUTENAU, ORANGERIE, CONSEIL DES XV

ET ROBERTSAU.
QUARTIERS : ORANGERIE - CONSEIL DES

XV - ROBERTSAU

REGIE DES
ECRIVAINS/

AU
PORT'UNES

67300
SCHILTIGHEIM 45 844,38

20140836

14027V REMPLACEMENT DU GAZON
SYNTHÉTIQUE DE L'AIRE DE GRANDS JEUX

EXISTANTE AU STADE POURTALES À
STRASBOURG

Espaces
Paysagers Sports

et Loisirs

67381
LINGOLSHEIM

CEDEX
312 466,69

20140886

14030V - ACQUISITION D'ÉQUIPEMENTS
POUR L'OPÉRA

ACQUISITION DE 20 PALANS ELECTRIQUES
CMU 500 KG NORME D8+

EUROPODIUM 67190
GRESSWILLER 50 718,52

20140885

14030V - ACQUISITION D'ÉQUIPEMENTS
POUR L'OPÉRA

ACQUISITION DE 4 PALANS CMU 250 KG ET
4 PALANS CMU 1 TONNE NORME D8

STAGEMASTE
R

67205
OBERHAUSBER

GEN
12 550

20140888

14030V - ACQUISITION D'ÉQUIPEMENTS
POUR L'OPÉRA

ACQUISITION DE FLIGHT - CASE DE
STOCKAGE POUR PALANS ÉLECTRIQUES

EUROPODIUM 67190
GRESSWILLER 6 646,92

20140887

14030V - ACQUISITION D'ÉQUIPEMENTS
POUR L'OPÉRA

ACQUISITION D'UN SYSTÈME DE PILOTAGE
DE PALANS ÉLECTRIQUES

ELECTRONA
67960

ENTZHEOM/
HOLTZHEIM

23 330



N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20140909

14034VPRESTATION DE NETTOYAGE DES
ÉCOLES ARIANE ICARE AINSI QUE LA

SALLE D'ÉVOLUTION ET LE BASSIN DE
NATATION

LIMA
SERVICES

67390
MARCKOLSHEI

M
87 470

20140857

14036V CONCEPTION ET RÉALISATION DE
LA DÉCORATION ET LA MISE EN LUMIÈRE
ÉVÉNEMENTIELLES DU GRAND SAPIN DE

NOËL DE STRASBOURG AINSI QUE DU
MASSIF AU PIED DU SAPIN DANS LE CADRE

DE L'OPÉRATION "STRASBOURG -
CAPITALE DE NOËL 2014"

SIGMATECH 67610 LA
WANTZENAU 118 000

20140900

14037V ACCOMPAGNEMENT À UNE
DÉMARCHE DE PROJET DE SERVICE
"PROMOTION DE LA SANTÉ DE LA

PERSONNE"

ENO
CONSEILS 75009 PARIS 36 500

20140890

14039V CONCEPTION ET RÉALISATION D'UN
SPECTACLE SON, LUMIÈRES ET IMAGES À

STRASBOURG DANS LE CADRE DE
"STRASBOURG, CAPITALE DE NOËL 2014".

ARTSWAVES 68570
OSENBACH 109 900

20140896

14043V TRANSPORT DE PERSONNES DEPUIS
ET À DESTINATION DU FORT HOCHE

NAVETTE ENFANTS SCOLARISÉS DE MOINS
DE 12 ANS

KUNEGEL 68316 ILLZACH
CEDEX 11 038,5

20140895
14043V TRANSPORT DE PERSONNES DEPUIS

ET À DESTINATION DU FORT HOCHE
NAVETTE TOUS PUBLICS

KUNEGEL 68316 ILLZACH
CEDEX 16 748

20140898

14056V MISE À DISPOSITION
D'EMPLACEMENTS PUBLICITAIRES AU

RHÉNUS SPORT SUR LES EFFETS
VESTIMENTAIRES DES JOUEURS ET

AUTRES EMPLACEMENTS ET ACHAT DE
BILLETS POUR LES MATCHS DISPUTÉS À

DOMICILE.

SIG Basket
SAEMSL

67100
STRASBOURG 375 483,66

20140919

14057V MISE À DISPOSITION
D'EMPLACEMENTS PUBLICITAIRES AU

STADE DE LA MEINAU ET AUTRES
EMPLACEMENTS. MISE À DISPOSITION

D'UNE LOGE DE 12 PLACES ET ACHAT DE
BILLETS POUR LES MATCHS DISPUTÉS À

DOMICILE.

Société anonyme
sportive

professionnelle
Racing Club de

Strasbourg

67100
STRASBOURG 166 925

20140801

DC3005VA TRAVAUX DE CONSTRUCTION
DE L'ECOLE EUROPÉENNE DE

STRASBOURG - QUARTIER DE LA
ROBERSTAU -

TRAITEMENT DES ABORDS DE L'INSTITUT
DES DROITS DE L'HOMME

GIAMBERINI
ET GUY

68230
TURCKHEIM 21 773,8

20140911

DC4002VA TRAVAUX EN VUE DE LA
CONSTRUCTION DES CLUBHOUSES-

VESTIAIRES DU STADE MICHEL WALTER À
STRASBOURG

MENUISERIES EXTERIEURES ALUMINIUM

Sté WEHR
MIROITERIE

67452
MUNDOLSHEIM

CEDEX
81 800

20140912

DC4002VA TRAVAUX EN VUE DE LA
CONSTRUCTION DES CLUBHOUSES-

VESTIAIRES DU STADE MICHEL WALTER À
STRASBOURG
METALLERIE

Sté SOBRIMA 67726 HOERDT
CEDEX 82 739,02

20140831
DC4005VA TRAVAUX DE DÉMOLITION DES

HALLS 9, 10 ET 11 ET DE L'ANCIENNE
PATINOIRE À STRASBOURG - WACKEN

Sté CARDEM
67802

BISCHHEIM
CEDEX

475 033



N°
marché Objet du marché Raison sociale CP et Ville

Montant
maximum €

HT

20140811

DCP2035V TRAVAUX DE
RESTRUCTURATION DE L'ÉCOLE PRIMAIRE

DU RHIN ET DE CONSTRUCTION D'UNE
MAISON DE LA PETITE ENFANCE

TRANSFRONTALIÈRE À STRASBOURG

Sté METALEST 67150
NORDHOUSE 19 126

20140848
DEP4014V RENOUVELLEMENT DE

L'ÉCLAIRAGE PUBLIC DU SECTEUR DE LA
RUE D'EPINAL À STRASBOURG

S2EI
Société

Electricité
Eclairage et
Illumination

67300
SCHILTIGHEIM 73 940,75

20140855

DEP4015V TRAVAUX D'EXTENSION DU
SQUARE DE LA PEUPLERAIE À

STRASBOURG-MEINAU
TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER

SCOP
ESPACES

VERTS
67114 ESCHAU 366 986,68

20140856

DEP4015V TRAVAUX D'EXTENSION DU
SQUARE DE LA PEUPLERAIE À

STRASBOURG-MEINAU
TRAVAUX D'ÉCLAIRAGE PUBLIC

SPIE EST 67411 ILLKIRCH
CEDEX 74 956

20140921

DEP4017V AMÉNAGEMENT DU SECTEUR
CHARMILLE NORD (PORTE DES ROMAINS)

À STRASBOURG KOENIGSHOFFEN
AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS

EST
PAYSAGES
D'ALSACE

67118
GEISPOLSHEIM 65 589,5

20140922

DEP4017V AMÉNAGEMENT DU SECTEUR
CHARMILLE NORD (PORTE DES ROMAINS)

À STRASBOURG KOENIGSHOFFEN
DÉPOLLUTION

Sté G.C.M. S.A. 67330
BOUXWILLER 108 000

20140920

DEP4017V AMÉNAGEMENT DU SECTEUR
CHARMILLE NORD (PORTE DES ROMAINS)

À STRASBOURG KOENIGSHOFFEN
ECLAIRAGE PUBLIC

BILD SCHEER 
Marque CITEOS

67800
HOENHEIM 95 985

20140853
DEP4018V RÉFECTION DE L'ÉCLAIRAGE

PUBLIC PLACE SAINT PIERRE LE JEUNE À
STRASBOURG

S2EI
Société

Electricité
Eclairage et
Illumination

67300
SCHILTIGHEIM 76 616,5



Marchés passés selon une procédure adaptée de niveaux 1 et 2

Marchés ordinaires

N° marché Objet Titulaire CP et Ville
Montant

maximum €
HT

Date de
notification

2014/817

LOCATION VENTE MISE EN
CONFIGURATION
D'INSTALLATION

AUDIOVISUELLE EXPOSITIONS
TEMPORAIRES DES MUSEES

VDS

MICHELSONN
E MUSIC

SARL                

67600
SELESTAT 13 000 13/09/2014

2014/819
FOURN. ET POSE DE CLOTURES

DANS LES FORETS DE LA
VILLE 

SOCIETE
NOUVELLE

EQUIPEMENT
S

EXTERIEURDI
RICKX

ESPACE
CLOTURE EST

88580 SAULCY
SUR MEURTHE 15 000 03/09/2014

2014/822

PRESTATIONS
D'INTERVENTIONS ET DE

CONFERENCES
BIBLIOTHEQUES IDEALES

ASSOCIATION
POUR LA

PROMOTION
ET LA

DIFFUSION
CULTURELLE

94200 IVRY
SUR SEINE 11 175 01/09/2014

2014/823

EXPO. "BOSC" MUSEE
T.UNGERER DU 17/10/2014 AU

01/03/2015 TRANSPORT
D'OEUVRES D'ART

AXAL 68009 COLMAR 8 216,8 02/09/2014

2014/826 SCENOGRAPHIE
BIBLIOTHEQUES IDEALES 

KERN JEAN
JK DECO

67100
STRASBOURG 4 820 02/09/2014

2014/827

MISE A DISPO CHOEURS DE
L'ONR SUITE A CAPTATION

CONCERTS CATHEDRALE 04
ET 05/04/14

OPERA
NATIONAL

DU RHIN

67000
STRASBOURG 6 706,42 03/09/2014

2014/828

PARTICIPATION A LA
PLATEFORME SZENIK POUR

2014 (SITE DE DIFFUSION DES
CONCERTS DE L'OPS)

EUROPE
CULTURE ET
CITOYENNET

E         

67000
STRASBOURG 10 000 03/09/2014

2014/829
FOURN. D'UNE CONTREBASSE
NEUVE FAITE A LA MAIN ET

SUR MESURE 

PATRICK
CHARTON

42000 SAINT
ETIENNE 18 583,33 03/09/2014

2014/830

ETUDE DE FAISABILITE
AMENAGEMENT D'UNE AIRE
DE CAMPING-CARS PARKING

ET ACCES AU JARDIN DES
DEUX RIVES STRASBOURG

EGIS FRANCE
EGIS

AMENAG -
EGIS MOBIL -
EGIS ROUTE

FR

67087
STRASBOURG

CEDEX 02
4 900 04/09/2014

2014/832
LOCATION DE STRUCTURES
GONFLABLES ANIMATIONS

ESTIVALES 

PRO K AIR
LOOK IT
TIKAL

67500
HAGUENAU 10 175 05/09/2014

2014/838

CONCEPTION GRAPHIQUE
DANS LE CADRE DE

L'HOMMAGE A GERMAIN
MULLER

WELCOME
BYZANCE

67300
SCHILTIGHEIM 2 170 09/09/2014

(Le montant en euro HT prend en compte la durée initiale du marché, périodes de reconductions non
comprises)



N° marché Objet Titulaire CP et Ville
Montant

maximum €
HT

Date de
notification

2014/839
SPECTACLE VIVANT INTITULE
"PSYCHOPOMPES" DU 13/11 AU

15/11/2014

TRAVELLING
THEATRE

42100 SAINT
ETIENNE 15 927,4 10/09/2014

2014/840
FOURN. INSTALLATION
REPARATION D'AGRES

SPORTIFS VDS 
SATD SPORT 67130 RUSS 89 000 15/09/2014

2014/842
SPECTACLE VIVANT INTITULE

"PINOCCHIO" DU 14/10 AU
17/10/2014 

CALIBAND 76100 ROUEN 13 089,3 10/09/2014

2014/843
IMPRESSION DE BILLETS

THERMIQUES SAISON TAPS
2014/2015 

STRALFORS
SIALCO IPM

LUMEN
OLLER

92800
PUTEAUX 1 305 10/09/2014

2014/845 FOURN. 2 ASPIRATEURS DE
FEUILLES SUR REMORQUES 

JOST JEAN
PAUL

67120
MOLSHEIM 11 798 11/09/2014

2014/847

SPECTACLE VIVANT INTITULE
"NOS REGLEMENTS

INTERIEURS" DU 09/12 AU
14/12/2014

COMPAGNIE
LES

OREILLES ET
LA QUEUE    

67000
STRASBOURG 9 120 11/09/2014

2014/849

CONCEPTION, ORG. ET
CONDUITE EVENEMENT DE

LANCEMENT DES FESTIVITES
ET CELEBRATION MILLENAIRE

CATHEDRALE SEPT.2014

PASSE
MURAILLE

67000
STRASBOURG 39 964 12/09/2014

2014/850
SPECTACLE VIVANT INTITULE

"L'ETOURDI" DU 01/10 AU
05/10/2014 

COMPAGNIE
DELATTRES
CATHERINE

76000 ROUEN 22 937,3 12/09/2014

2014/851
SPECTACLE VIVANT INTITULE
"ASSOIFFES" DU 03/02/2015 AU

08/02/2015

L'IMAGINARI
UM

67000
STRASBOURG 15 960 12/09/2014

2014/852
SPECTACLE VIVANT INTITULE
"LA CAMPAGNE" DU 04/11/14

AU 09/11/2014

LE TALON
ROUGE

67000
STRASBOURG 13 680 15/09/2014

2014/854
SPECTACLE VIVANT INTITULE

"SEX MACHINA" DU 08/10/14
AU 11/10/2014

COMPAGNIE
CALAMITY

JANE               

67000
STRASBOURG 15 200 15/09/2014

2014/861

FOURN. ET LOCATION
EXTENSION BATIMENTS DE

L'ILL TENNIS CLUB
STRASBOURG ROBERTSAU

LOT 1

II VINCI
CONCEPTS

MODULAIRES

67600
BINDERNHEIM 69 534 19/09/2014

2014/865
EMBALLAGE TRANSPORT

DEBALLAGE OEUVRES D'ART
MUSEES VDS 

AXAL 68009 COLMAR 8 216,8 25/09/2014

2014/866
TRAITEMENT CONSERVATION-

RESTAURATION TROIS
DESSINS SUR PARCHEMIN

PONCELET
JIM 75011 PARIS 9 630 25/09/2014

2014/867 CONCEPTION GRAPHIQUE
GUIDE MUSEE HISTORIQUE 

CHOUZENOU
X

ERWAN

67000
STRASBOURG 8 308 29/09/2014

2014/867 CONCEPTION GRAPHIQUE
GUIDE MUSEE HISTORIQUE 

CHOUZENOU
X

ERWAN

95690
LABBEVILLE 8 308 29/09/2014

2014/868
CONCEPTION GRAPHIQUE

LIVRE SUR DESSINS DE
CATHÉDRALE 

ATELIER
POSTE 4

67000
STRASBOURG 3 350 29/09/2014



N° marché Objet Titulaire CP et Ville
Montant

maximum €
HT

Date de
notification

2014/869 MARCHÉ ANIMATIONS
PRATIQUES DOUCES 

LA
PARENTHESE

YOGA

67000
STRASBOURG 1 435 29/09/2014

2014/870 MARCHÉ ANIMATION
PRATIQUES DOUCES 

HEITZ
PASCALE

67100
STRASBOURG 560 29/09/2014

2014/871 MARCHE D'ANIMATIONS
PRATIQUES DOUCES 

ECOLE DE
SUNMUDO DE
STRASBOURG

67100
STRASBOURG 385 29/09/2014

2014/872 MARCHE D'ANIMATIONS
PRATIQUE DOUCE 

GLOBAL
SPORT

67100
STRASBOURG 1 750 29/09/2014

2014/875 ANIMATIONS DE PRATIQUES
DOUCES LOT 1

INPACT
C O

BERNAPEL

67000
STRASBOURG 2 432,5 29/09/2014

2014/876 ANIMATION DE PRATIQUES
DOUCES LOT 2

INPACT
C O

BERNAPEL

67000
STRASBOURG 1 837,5 29/09/2014

2014/877
PHOTOGRAVURE DU

CATALOGUE BOSC MUSEE
TOMI UNGERER

RVB
EDITIONS

92120
MONTROUGE 6 000 23/10/2014

2014/878
ETUDE DE SECURITE

PUBLIQUE QAI WACKEN
EUROPE 

SOCOTEC
78182 SAINT
QUENTIN EN

YVELINES
13 430 30/09/2014

2014/881 SPECTACLE VIVANT INTITULE
"HIVER" DU 27/11 AU 30/11/2014

LES
MERIDIENS

67000
STRASBOURG 6 080 02/10/2014

2014/882

SPECTACLE VIVANT INTITULE
"L'AFFAIRE DE LA RUE DE
LOURCINE" DU 17/12 AU

20/12/2014

LA
COMPAGNIE

DU CHAT
FOIN             

76000 ROUEN 29 714,9 02/10/2014

2014/883

TVX CONSTRUCTION
BATIMENT COMPRENANT 2

CLUBS HOUSE ET
AMENAGEMENT 35 TERRAINS

DE PETANQUE A STBG

FRANCOIS 67300
SCHILTIGHEIM 29 288,2 03/10/2014

2014/884
MOE REAMENAGEMENT

CHEMIN DOERNELBRUCK
ROBERTSAU 

SFI
SCHWARTZ

FRANCIS
INGENIERIE

67000
STRASBOURG 4 500 06/10/2014

2014/889

MISE EN PLACE IMMERSION
PROF. AU PROFIT DE JEUNES

ELOIGNES DE L'EMPLOI -
ACTIVITE SUPPORT

RENOVATION DE MOBILIER
URBAIN

LES JARDINS
DE LA

MONTAGNE
VERTE      

67200
STRASBOURG 73 145 06/10/2014

2014/893 PRESTATION DE REGIE
TECHNIQUE REGIE ET CO 67200

STRASBOURG 19 500 08/10/2014

2014/894
MISE EN OEUVRE DE LA

CAMPAGNE DE REGULATION
DES PIGEONS 

ACCSYS 67300
SCHILTIGHEIM 7 776 08/10/2014

2014/899
ACQUISITION DE SACS

MARINS POUR LA TENUE DES
ELECTIONS 

ETABLISSEM
ENTS

LEHMANN ET
COMPAGNIE

67400
ILLKIRCH-

GRAFFENSTAD
EN

15 100 10/10/2014

2014/901

AMO ETUDES ERGONOMIQUES
RESTRUCTURATION

RESTAURANTS GROUPE
SCOLAIRE HOHBERG

GUSTAVE DORE

BUREAU
VERITAS REG
INT NAVIRES

AERONEF

67088
STRASBOURG

CEDEX 2
44 000 10/10/2014



N° marché Objet Titulaire CP et Ville
Montant

maximum €
HT

Date de
notification

2014/902 ACQUISITION DE 60 ISOLOIRS
POUR LES ELECTIONS 

MANUFACTU
RE DES

DRAPEAUX
UNIC SA      

26750 SAINT
PAUL LES
ROMANS

17 797,8 13/10/2014

2014/903 FOURN. DE LAIT DANS LES
ECOLES FROBEUREST

67037
STRASBOURG

CEDEX 2
10 000 13/10/2014

2014/905 IMPRESSION DU CATALOGUE
PERAHIM 

DECKERS
SNOECK

99999 9041
GENT 14 700 14/10/2014

2014/907
SPECTACLE VIVANT "RADIO

PARADISE" DU 20/01 AU
25/01/2015 

EPIK HOTEL 67000
STRASBOURG 30 960 15/10/2014

2014/908 REMPLACEMENT DE VITRES 
SCHMIDT
OLIVIER

JPS SERVICES

67222
DIEFFENBACH

AU VAL
14 790 15/10/2014

2014/913

TVX REMPL. ET
RESTAURATION MENUISERIES

AUX RESTO DU COEUR ET
CENTRE D'HEBERGEMENT

D'URGENCE 26 RUE DES
REMPARTS

VOB 67560 ROSHEIM 29 860 17/10/2014

2014/916
ACQUISITION ET MISE EN

PLACE DE POUBELLES
ENTERREES AVEC ASCENSEUR

ECOLLECT 84460 CHEVAL
BLANC 18 745 17/10/2014

2014/917
TVX REPARATION D'UN POELE
EN FAIENCE AU PRESBYTERE

ST PAUL 

EUROCERAMI
C

68720
ILLFURTH 14 416,67 21/10/2014

2014/923
FOURNITURE ET MISE EN

PLACE ACCOUDOIRS TRIBUNE
TELESCOPIQUE 

HUSSON
INTERNATIO
NAL                  

68650
LAPOUTROIE 8 918 28/10/2014

2014/924

SPECTACLE VIVANT INTITULE
"POURQUOI J'AI JETE MA

GRAND-MERE DANS LE VIEUX
PORT" DU 19/05 AU 22/05/2015

THEATRE
TOUT

TERRAIN
68000 COLMAR 7 560 28/10/2014

2014/925

TVX AMENAGEMENT SALLE
DES FETES DANS ANCIEN

MANEGE A CHEVAUX
SOLIGNAC A STBG

CHARPENTES
MOOG 67720 HOERDT 68 692,76 30/10/2014

2014/926

TRVX AMENAGEMENT
CONSTRUCTION ZONE

SPORTIVE ET DE LOISIRS ILE
DU WACKEN STRASBOURG

LOT 24

L
SCHERBERIC

H

68000 COLMAR
CEDEX 3 020 30/10/2014

2014/937
DISPOSITIF PREV. SECOURS
STRASBOURG CAPITALE DE

NOËL 2014 

SFCB CD 67
FFSS 67 TN 67
ADPC 67      

67100
STRASBOURG 18 132,15 31/10/2014
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 3
Délibération au Conseil Municipal

du lundi 16 février 2015
 
 

Avis sur les emplois Ville.
 
L’avis préalable du Conseil municipal est sollicité quant à la suppression et à
transformation d’emplois de la Ville par la prochaine Commission permanente (Bureau)
du Conseil de l’Eurométropole.
 
1) Des suppressions d’emplois présentées en annexe 1.
 
Il s’agit de 2 suppressions d’emplois au sein de la Direction de la Culture, soumises
respectivement au CT du 13/02/15 et au CTP du 23/06/11 :
 
- l’une compensée par la création d’un autre emploi, au titre de la Ville et de

l’Eurométropole, au sein de cette même direction ;
 
- l’autre suite à la mutation d’un agent de l’ex-ESAD jusqu’alors mis à disposition de

la Haute Ecole des Arts du Rhin.
 
2) Des transformations d’emplois permanents présentées en annexe 2.
 
Les transformations d’emplois créés précédemment peuvent être rendues nécessaires
lorsque les missions et/ou la configuration de l’emploi sont modifiées (changement
d’intitulé, de la nature des fonctions, et/ou de la fourchette de grades).
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil,
vu l’article L5211-57 du Code général des collectivités territoriales,

vu la Convention du 3 mars 1972 entre la CUS et la Ville de Strasbourg,
sur proposition de la Commission Plénière,

après en avoir délibéré,
 

approuve, après avis du CTP, les suppressions et les
transformations d’emplois présentées en annexe.
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Adopté  le 16 février 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité

préfectoral Le 17 février 2015
et affichage au Centre Administratif  le 17/02/15

 
 
 
 
 
 
 



Annexe 1 à la délibération du Conseil municipal du 16 février 2015 relative à la suppression d'emplois  permanents

Direction Service Intitulé du poste Nature des fonctio ns
Durée 

hebdo de 
travail

Cadre d'emplois Fourchette de grades

Direction de la 
Culture

Musées
1 chargé de conservation 

préventive

Assurer la conservation préventive des fonds 
textiles et papier. Effecteur des travaux de 
restauration de premier niveau. Assurer la 

décoration des locaux.

Temps 
complet

Adjoint technique ou 
agent de maîtrise

Adjoint technique de 2ème 
classe à agent de maîtrise 

principal

Suppression suite au CT du 
13/02/15.

Direction de la 
Culture

Ecole supérieure 
des arts décoratifs

1 responsable du secrétariat 
pédagogique

Mettre en œuvre l'organisation pédagogique 
de l'école. Encadrer les agents du secrétariat 

pédagogique.

Temps 
complet

Rédacteur
Rédacteur à rédacteur 

principal de 1ère classe
Suppression suite au CTP du 

23/06/11.

Niveau du recrutementDescriptif de l'emploi
Observations



Annexe 2 à la délibération du Conseil municipal du 16 février 2015 relative à la transformation d'empl ois permanents
créés précédemment

Direction Service Intitulé du poste Nature des fonctions
Durée 

hebdo de 
travail

Cadre d'emplois Fourchette de grades

Direction de la 
Police municipale et 

du stationnement
Police municipale 1 chef de service

Manager et coordonner les activités du 
service. Piloter et suivre des dossiers. 

Remplacer sur le plan opérationnel le directeur 
en son absence.

Temps 
complet

Directeur de police 
municipale

Directeur de police municipale 
à directeur principal de police 

municipale

Modification de la fourchette de grades 
(avant calibré directeur de police municipale) 

suite au décret n° 2014-1597 du 23/12/14.

Direction de 
l'Animation urbaine

Direction de 
l'Animation urbaine

1 chargé d'études

Réaliser des études sur les chantiers 
transversaux de la direction. Assurer le 

contrôle de gestion de ces chantiers. Assurer 
la gestion administrative d'évènements. 

Piloter, coordonner et participer à des projets.

Temps 
complet

Attaché Attaché à attaché principal

Modification de l'intitulé, de la nature des 
fonctions et de la fourchette de grades 

(avant chargé de mission calibré jusqu'à 
directeur).

Transformations avec incidence financière à la baisse

Niveau du recrutement
Observations

Descriptif de l'emploi

Transformations liées à des harmonisations d'emplois
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 4
Délibération au Conseil Municipal

du lundi 16 février 2015
 
 

Assurer l'avenir du service public de l'Eurométropole et de la Ville de
Strasbourg.

 
 
Lors de sa séance du 30 janvier 2015, le Conseil de l’Eurométropole a adopté une
délibération intitulée «Assurer l'avenir du service public de l'Eurométropole et de la Ville
de Strasbourg ». Or, si  l’Eurométropole est l’employeur unique de l’ensemble des agents
de ces deux collectivités, la majorité de ces agents travaille dans le cadre des services et
compétences de la ville centre. Par ailleurs, les évolutions relatives à l’organisation des
services métropolitains impactent l’exercice de leur mission sur le territoire de la Ville de
Strasbourg. En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de délibérer un projet
rédigé dans les mêmes termes.
 
Les transformations qui affectent durablement l’environnement de notre collectivité
imposent de modifier en profondeur notre organisation ainsi que la gestion de nos
ressources humaines.
 
Cette délibération prépare une nouvelle étape importante de l’histoire de notre
administration et définit une méthode avec ses modalités de suivi et d’évaluation.
Ces transformations permettront à notre collectivité de mettre en œuvre nos priorités
de politiques publiques, plus particulièrement en matière d’attractivité et d’emploi, de
transition écologique mais aussi d’égalité et de solidarité à l’échelle de la Ville et de
l’Eurométropole.
 
Nous nous fixons comme objectifs de renforcer la qualité du service public pour répondre
toujours mieux aux attentes des citoyens, de parfaitement maitriser les coûts de son
organisation et de son fonctionnement et de garantir à tous les agents un cadre de travail
équitable et de qualité.
 
Elle pose, en toute transparence, le cadre et les objectifs du mandat en matière de
modernisation de notre organisation et de gestion des ressources humaines. Elle s’inscrit
bien évidemment dans le cadre institutionnel actuel, l’impact d’éventuels nouveaux
transferts de compétences sera précisé le moment venu.
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Les orientations proposées sont issues d’une réflexion d’ensemble initiée dès avril 2014
et qui a déjà fait l’objet de plusieurs échanges avec en particulier :
- les organisations syndicales, à deux reprises, en Agenda social, le 3 juillet et le

12 novembre 2014 ;
- l’encadrement de la collectivité, notamment à l’occasion d’un séminaire des directeurs

et chefs de service le 18 décembre 2014.
 
Les évolutions à venir de notre organisation et de ses effectifs se feront dans le dialogue
social et de manière progressive à l’occasion de départs à la retraite ou de mobilités
professionnelles.
 
En complément du cadre d’intervention générale proposé par cette délibération-cadre,
des délibérations spécifiques viendront préciser les évolutions des modes de gestion ou
d’organisation de certaines missions et détailleront leur impact sur le tableau des emplois.
 
 
I. Notre collectivité doit relever plusieurs défis structurels en s’appuyant sur une

histoire et un savoir faire reconnus
 
Une organisation confrontée aujourd’hui à des défis structurels de grande ampleur
qui réinterrogent ses manières de faire.
 
La réforme territoriale en cours et un contexte qui a fortement évolué incitent à mener
des réflexions de fond sur le périmètre des compétences territoriales, le déploiement des
services et des métiers et ainsi à donner un sens nouveau à l’action publique sur les
territoires.
 
La Ville et l’Eurométropole de Strasbourg, comme toutes les collectivités territoriales,
doivent aujourd’hui prendre en compte cette nouvelle donne de l’action publique locale
et pour cela relever plusieurs défis :
 
-la baisse des dotations de l’Etat aux collectivités locales, forte et rapide, les obligent à
réinterroger leurs priorités et leur organisation ;
 
-les attentes des usagers en matière de service public évoluent en continu. Plus exigeants
sur les prestations comme sur les projets, ils attendent une plus grande réactivité et une
dématérialisation plus généralisée en s’appuyant sur les progrès des technologies et des
systèmes d’information, ils demandent par ailleurs plus de concertation sur les décisions
qui ont des conséquences sur leur quotidien ;
 
-les besoins des agents-es évoluent eux aussi dans ce nouveau contexte. Le travail et
les conditions de son accomplissement doivent permettre l’affirmation des compétences
de chacun comme l’épanouissement individuel et favoriser des réalisations de qualité
conciliant équité, confiance, performance et reconnaissance ;
 
-la critique forte de la Chambre régionale des comptes sur nos processus historiques
nous oblige à réexaminer de nombreuses procédures et pratiques anciennes de
notre collectivité. Elle a blessé de nombreux agents-es et a affecté l’image de
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l’administration communautaire dans l’opinion publique rendant encore plus nécessaire
ces transformations. De nombreuses mesures correctrices ont déjà été prises concernant
notamment le temps de travail, les régularisations en matière indemnitaire ou la gestion
des emplois non titulaires. Nous avons dans ce cadre pris des mesures de transition afin
de concilier les nouvelles contraintes juridiques en la matière tout en prenant pleinement
en compte la situation spécifique de chaque agent. La collectivité a aussi continué
à déprécariser un grand nombre de postes, en particulier au sein de la direction de
l’éducation et de l’enfance (DEE) avec la création, pour la seule année 2014, de 164
emplois permanents en lieu et place de vacataires.
 
 
Une collectivité avec une histoire et un savoir faire reconnus qui doit retrouver un
temps d’avance.
 
La Ville de Strasbourg et la Communauté urbaine ont souvent eu un rôle précurseur en
matière d’organisation administrative.
 
Ainsi, lors de la création de la Communauté urbaine, la volonté d’une organisation
innovante s’est imposée et s’est rapidement concrétisée par la mise en place, dès 1972,
d’une administration commune entre la Communauté urbaine et sa ville-centre.
 
Autre exemple significatif, la délégation en matière d’action sociale à la Ville de
Strasbourg qui couvre à la fois des missions déléguées par le Département (RSA,
protection des mineurs, insertion,…) et des compétences relevant de l’Etat (médecine
scolaire, veille sociale 115, ..) témoigne de notre capacité à initier des projets novateurs
avec des partenariats pertinents.
 
Aujourd’hui, la mutualisation est encouragée par la loi et se développe très largement et
la délégation sociale est envisagée par de nombreuses collectivités.

 
Cette capacité à innover et s’adapter s’appuie sur le professionnalisme reconnu de ses
agents. Pour preuve, la Ville et la CUS ont été régulièrement récompensées par des prix
et des certifications. On peut citer les plus récents, attribués en décembre dernier : le prix
Gianfranco Martini pour le projet européen "Cities for you, Cities for Europe » et le prix de
la Mobilité durable pour le plan piéton mais aussi les certifications récentes des services
Voies publiques et Espaces verts venant s’ajouter à tous les autres services dans ce même
cas.
 
Ce professionnalisme et cette recherche continue d’innovations pour notre service public
ont contribué au développement de notre territoire. La période de transformations qui
s’ouvre doit être l’occasion de réaffirmer et d’amplifier cet esprit novateur.
 
 
II. La consolidation du service public local implique de poursuivre trois objectifs

d’égale importance
 
Le service public local joue un rôle décisif pour préserver le vivre ensemble, consolider
les solidarités et assurer un développement équilibré du territoire. La pérennisation du
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service public et la défense de ses valeurs passent aujourd’hui par un indispensable effort
de modernisation.
 
Nous nous fixons trois priorités d’égale importance pour retrouver un temps d’avance et
assurer le développement durable de notre territoire (et de ses habitants).
 
1. Mieux répondre aux attentes des usagers et citoyens en matière de qualité et

d’accès du service public
 
La collectivité entend poursuivre et renforcer son rôle d’organisatrice de services publics,
en réaffirmant sa volonté de prendre en compte :
 
- la qualité du service public et des projets.

Nous devons poursuivre les procédures de certification et recourir plus
systématiquement aux enquêtes de satisfaction, à la mise en place de comités d’usagers
ainsi qu’au renforcement de la concertation autour des projets et des politiques
publiques. Une telle démarche de qualité est d’autant plus envisageable que la
collectivité sait pouvoir s’appuyer sur la compétence de collaborateurs mobilisés et
conscients des changements engagés et à venir.

 
- les temps de la ville, les rythmes de vie et de travail des habitants, des usagers et des

agents.
Il s’agit de continuer mieux prendre en compte des différents temps de vie et de leurs
évolutions en s’appuyant  sur la Mission des temps, structure originale, qui conduit
depuis 2009 une politique de sensibilisation et de diffusion de ces questions dans
notre administration. Cette dimension temporelle incite à continuer en permanence
à repenser l’organisation des cycles de travail de nos agents-es au regard des
enjeux du service public (exemple de l’offre de service améliorée dans les piscines
communautaires dans le cadre du plan piscine),

 
- la proximité territoriale et la dématérialisation.

Nous devons renforcer la proximité et la simplicité des services et procédures de
notre collectivité afin de simplifier la vie des usagers et citoyens. Aujourd’hui
avec l’Eurométropole cette proximité territoriale doit être plus encore au cœur des
préoccupations en complémentarité et subsidiarité avec les services des communes
membres. Quant à la dématérialisation, elle se tourne aussi vers l’optimisation
des prestations internes avec un premier champ d’expérimentation autour de la
comptabilité. Elle répond à un double enjeu de simplification pour les usagers et de
responsabilité environnementale.

 
2. Relever le défi de la nécessaire maitrise des coûts
 
L’avenir de la Ville de Strasbourg et l’Eurométropole dans un contexte financier très
contraint exige un réexamen d’ensemble des budgets. Les dépenses de fonctionnement
et d’investissement seront priorisées pour tenir compte des capacités de financement.
L’objectif est de retrouver à terme des marges de manœuvre pour développer des politiques
publiques innovantes et favoriser des projets créateurs de richesses et soutenant le
développement de l’économie.
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La concrétisation de cet objectif passe par une nécessaire stabilité de la masse salariale,
notamment dans le cadre du non remplacement d’une partie des départs à la retraite. Cet
objectif est ambitieux mais incontournable, les dépenses de personnel ayant quasiment
doublé dans les vingt dernières années. Elles représentent désormais plus de 60 % des
dépenses de fonctionnement pour la Ville de Strasbourg, ce qui en fait inévitablement un
poste de dépenses à considérer dans notre recherche d’économies budgétaires.
 
L'organisation la plus efficace, au regard des attentes des usagers et des agents, et la plus
économe en argent public, doit été recherchée en permanence. La baisse des effectifs
pourrait, globalement, représenter environ 10% des postes de l’Eurométropole avec, d’une
part, des services dont les effectifs pourraient être stabilisés voire augmenter pour répondre
aux attentes des citoyens et, d’autre part, des services dont la taille pourrait diminuer de
manière plus marquée dans le cadre de leur réorganisation. Ces évolutions se feront de
manière progressive à l’occasion de départs à la retraite ou de mobilités professionnelles.
 
Pour atteindre cet objectif, plusieurs pistes sont à explorer :
 
- une approche pragmatique des choix d’organisation doit être adoptée, par une

comparaison, sans a priori et rigoureuse, de la régie et des autres  modes de gestion
du service public (DSP avec des associations ou des entreprises, marchés publics…)
prenant notamment en compte le coût global. Il sera fait appel, à chaque fois que
cela est possible, à de nouvelles formes innovantes d’organisation et de gestion en
particulier dans le cadre de l’économie sociale et solidaire, les clauses d’insertion
continueront pour leur part à être utilisées en cas de recours à des prestataires
privés. La collectivité entend ainsi se recentrer sur ses cœurs de métier et assurer
pleinement sa fonction d’autorité organisatrice du service public. Pour d’autres tâches
qui y concourent mais qui ne sont pas, en tant que telles, un service rendu à
l’usager, la collectivité doit pouvoir comparer et choisir entre différentes possibilités
de prestations prenant en compte le rapport qualité du service rendu et le prix de la
prestation ;

 
- l’organisation des directions et le déploiement des missions devront évoluer pour

prendre en compte les spécificités des missions ou leur caractère saisonnier, s’adapter
aux besoins réels des usagers et prendre en compte les conditions de travail des agents.
Le fini-parti en matière de collecte des ordures ménagères sera remis en cause en
raison notamment de ses enjeux en matière d’hygiène et sécurité des agents ;

 
- une optimisation de l’utilisation des ressources et compétences internes par le

décloisonnement des métiers, l’approche transversale des missions et des fonctions, le
développement de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC),
l’acquisition de compétences nouvelles, en particulier dans le cadre de plans de
formation, pour accompagner les évolutions professionnelles ;

 
- un ajustement permanent des ressources, calibrées sur l’évolution des charges

de travail, des obligations légales ou des orientations politiques prioritaires. Cet
ajustement pourra se faire notamment au regard de la baisse du volume des
investissements ou du strict respect des normes règlementaires ;
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- un pilotage en temps réel des coûts de l’activité avec un suivi et une évaluation

des différents modes de gestion. Les modifications profondes d’organisation et de
gestion vont de paire avec le renforcement et le développement de l’approche
de type « comptabilité analytique », indispensables à une recherche permanente
d’optimisation mais aussi de comparaison régulière et partagée entre les modes de
gestion. A ce titre, le suivi et l’évaluation des prestations déléguées devront être encore
renforcés afin de garantir les conditions d’exécution du service public et d’en rendre
compte de façon complète et transparente.

 
 
3. Garantir aux agents un environnement professionnel équitable et de qualité
 
Se moderniser, faire évoluer les missions de service public impliquent d’accompagner la
conduite du changement, en donnant du sens à la démarche et en fédérant l’ensemble des
forces de notre collectivité, au premier rang desquelles figurent les agents et agentes.
 
Ils sont au cœur de notre organisation et nous devons conduire ces transformations avec
la volonté de :
-favoriser l’évolution des compétences et les possibilités de mobilité interne pour des
parcours professionnels nombreux et diversifiés,
-valoriser chaque agent dans un contexte d’épanouissement professionnel, de qualité des
conditions de travail, d’égalité professionnelle et de diversité,
-améliorer la qualité des conditions de travail et contribuer ainsi à la réduction de
l’absentéisme en intervenant sur les locaux, la prévention et la sécurité au travail,
-sécuriser la situation contractuelle de chacun des agents non titulaires au regard des règles
en vigueur,
-mieux articuler la vie professionnelle et la vie personnelle notamment en continuant à
permettre l’accès au travail à temps partiel, en poursuivant l’expérimentation du  travail
à distance ou en réorganisant des cycles de travail lorsqu’ils ont trop d’impact sur la vie
familiale,
-sécuriser les droits sociaux (couverture maladie et prévoyance / Amicale / droit syndical),
-garantir au sein des différents services de la collectivité la transparence du régime
indemnitaire et une application équitable de ses principes,
-promouvoir de nouvelles pratiques managériales en travaillant sur les conditions
d’avancement et de rémunération, l’égalité professionnelle et salariale, la plus grande
responsabilité de tous les agents et spécialement le management sur un respect général
et partagé des règles.
 
 
III. Axes de travail et modalités de mise en œuvre
 
 
Un programme de travail organisé autour de trois grands axes sera mis en œuvre :
 
-Axes communs à toutes les directions

- la redéfinition et le respect des règles de temps de travail et les principes
d’organisation des temps de travail au regard des besoins de service public ;
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- l'amélioration des conditions de travail et la réduction de l’absentéisme ;
- la mise en place des conditions nécessaires à une politique volontariste et organisée

de la mobilité interne ;
- l’accompagnement des manageurs, notamment de l’encadrement intermédiaire

dans l’exercice de toutes leurs responsabilités.
 

-Axes métiers transversaux, impactant plusieurs directions
-la dématérialisation de certaines procédures et en premier lieu comptables ;
-l’externalisation progressive des activités de nettoyage et d’entretien ;
-l’optimisation et mutualisation des ateliers de maintenance du patrimoine présents dans
plusieurs directions, et ce sur la base d’une approche métiers.

 
-Axes propres à chaque direction sur la base de leurs propres propositions, étalés dans le
temps selon leur degré de maturité.
 
La méthode adoptée pour conduire ces changements est un élément essentiel du succès,
elle reposera sur les principes suivant :
 
-Un dialogue de qualité avec les agents et les organisations syndicales.
 
Une évolution de cette ampleur ne peut s’envisager qu’en prenant appui sur un dispositif
de dialogue social solide et une pratique de la concertation à tous les niveaux :
- au travers d’un travail d’équipe de l’encadrement supérieur de la collectivité pour

préparer, animer et mettre en œuvre les réformes de fond et les chantiers sectoriels en
lien et avec la contribution de l’ensemble des lignes hiérarchiques ;

- dans le cadre des instances sociales institutionnelles ou mises en place de manière
volontariste pour aborder régulièrement les principes généraux d’évolution, les projets
transversaux ou la mise en œuvre opérationnelle des modifications d’organisation ;

- au niveau de chacun des services et directions par un travail en profondeur avec les
agents sur chacune des pistes identifiées, et par des concertations ciblées avec les
représentants du personnel avant passage en Comité technique.

 
-Une démarche transparente et respectueuse des droits des agents et des attentes des
usagers.

 
L’importance des changements à programmer justifie pleinement le recours à une
expertise extérieure dans le cadre de marchés d’audit et de conseil qui seront lancés
au 1er trimestre 2015. Ils permettront notamment d’appuyer, en tant que de besoin, les
réformes à conduire sur des constats objectifs et transparents ainsi que sur des éléments
de comparaison. Les services de la collectivité du conseil en organisation et management
(SCOM) et de contrôle de gestion et d’évaluation des politiques publiques (CGEPP)
accompagneront ces évolutions.
 
Ces réformes seront conduites dans le strict respect du statut des agents titulaires et
contractuels et une attention particulière sera portée à l’ensemble des enjeux liés à l’égalité
de genre et à la diversité en lien étroit avec la Mission compétente sur ces questions.
Les baisses d’effectifs se feront à l’occasion de départs à la retraite ou de mobilités
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professionnelles et de manière différenciée selon les services en fonction des attentes des
citoyens et des priorités en matière d’organisation. Il n’y aura aucun licenciement lié à cet
objectif, une gestion prévisionnelle rigoureuse des emplois et des compétences (GPEC)
devant préparer et accompagner ces évolutions.
 
Une plus grande place sera donnée aux usagers par le recours plus systématiquement aux
enquêtes de satisfaction et à la mise en place de comités d’usagers.
 
 

- Un droit à l’expérimentation dans l’organisation et le fonctionnement de la
collectivité.

 
Les directions bénéficieront d’un droit à l’expérimentation afin d’évaluer de nouvelles
modalités d’organisation et de fonctionnement en conciliant les exigences de qualité et de
contrainte des moyens financiers et humains.
 
 

- Un pilotage et un suivi continus
 
Le pilotage et le suivi de ces réformes se fera à plusieurs niveaux :
- dans le cadre d’une cellule projet composée d’une directrice de projet, d’un DGA et

du DRH et rattachée au Directeur général des services ainsi qu’au Vice-président en
charge du personnel,

- au sein des conseils de la Ville de Strasbourg et de la métropole à l’occasion de rapports
semestriels sur leur état d’avancement.

 
Le suivi de ces réformes devra se faire de manière transversale et cohérente avec les
travaux du Comité d’évaluation des politiques publiques et des Comités d’usagers et des
services publics locaux.
 
 
 
 
 
Au regard de ces enjeux et priorités, je vous prie de bien vouloir adopter le projet de
délibération suivant :
 

Le Conseil 
sur proposition de la Commission plénière

après en avoir délibéré
prend acte

 
- des orientations générales que l’exécutif souhaite engager relatives à l’organisation

de l’administration de la collectivité, de son fonctionnement et à la gestion des services
publics,

- de l’objectif de stabilisation de la masse salariale (hors mesures nouvelles obligatoires
et éventuels transferts de compétences), équivalent à une baisse, à terme, d’environ
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10% des effectifs pris dans leur globalité avec des évolutions différenciées selon les
services et les priorités ;

- du principe de gestion pluriannuelle des effectifs prenant en compte l’évolution des
attentes des usagers ainsi que les contraintes de moyens conformément au tableau
joint en annexe et d’engager ainsi une première série de mesures portant sur une
réduction de l’ordre de 500 postes à horizon 2020 dans le cadre de départs à la retraite
ou de mobilités professionnelles ;

 
 
 
 

Adopté  le 16 février 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité

préfectoral Le 17 février 2015
et affichage au Centre Administratif  le 17/02/15

 
 
 
 
 
 
 



Annexe : Liste des premiers chantiers  
 
 
 
 
 

 Objectifs Actions 

ACTIONS COMMUNES  
A TOUTES LES 

DIRECTIONS 

- Redéfinition et respect des 
règles communes de temps 
de travail dans le respect de 
la loi 
 
- Assurer une équité entre 
tous les agents sur le temps 
travaillé annuel dans le 
respect des obligations 
définies dans la délibération 
de juillet 2013, soir 1579 
heures.  
 
- Assurer un meilleur 
équilibre temps privé 
/professionnel 
 
- Réduction de l’absentéisme 
  
- L’amélioration des 
conditions de travail 

- Organiser les temps de travail au regard 
des besoins de Service Public et des 
conditions de travail des agents dans le 
cadre de la délibération de juillet 2013, 
 
- Le rappel et le développement de leviers 
managériaux permettant de réduire les 
comportements anormaux, 
 
- Accompagnement du management à tous 
les niveaux de responsabilité, 
 
- Diagnostics des conditions de travail, 
 
- Création d’un répertoire des métiers, 
 
- Mise en place d’un plan de formation, 
 
- Création et développement d’outil de 
suivi des salariés. 

 
 

ACTIONS  
METIERS 

- Rationaliser l’action 
publique 

- Le nettoyage des locaux avec un équilibre 
entre les prestations réalisées en régie et 
celles externalisées, 
 
- L’optimisation et la mutualisation des 
ateliers et de certains  services de 
l’Eurométropole dans une approche 
métiers, 
 
- Dématérialisation des procédures, dans 
un premier temps, comptables. 
 
 



 
 

ACTIONS DIRECTIONS 
(NON EXHAUSTIFS) 

- Optimisation d’organisation  
et adaptation des politiques 
publiques 

 

- Collecte des déchets : dissociation des 
équipes de collecte et fin du fini parti ; 
réduction du périmètre de rentrée et sortie 
des bacs des ordures ménagères, 
 
- Révision de cycles de travail des équipes 
de terrain, 
 
- Prise en compte des évolutions 
réglementaires liées notamment aux 
normes d’encadrement dans les écoles et 
les piscines, 
 
- Intégration de la baisse d’activités 
programmée suite aux arbitrages 
d’investissements, qui modifient le volume 
de projets portés par les directions projets, 
 
- Etude de l’externalisation de certaines 
fonctions et métiers comme par exemple le 
nettoyage, le gardiennage ou les 
interventions sur le domaine public. 
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 5
Délibération au Conseil Municipal

du lundi 16 février 2015
 
 

Conclusion de marchés de location de nacelles élévatrices et d'une convention
constitutive d'un groupement de commande.

 
La Ville et l’Eurométropole de Strasbourg possèdent en parc 7 nacelles élévatrices
affectées aux services Espaces Verts et de Nature (1), Parc des Véhicules et Ateliers (3),
Voies Publiques (2) et SIRAC (1).
 
Ce matériel s’avère insuffisant en nombre en période de forte activité (élagage
des arbres, mise en place des décorations de Noël par exemple) ou techniquement
inadapté pour effectuer des travaux exigeant un matériel très spécifique (chantier en
configuration délicate d’accessibilité, travail en grande hauteur par exemple). Les services
de l’Eurométropole et de la Ville de Strasbourg sont amenés de façon récurrente à faire
appel à des entreprises externes pour louer des nacelles élévatrices.
 
L'ensemble de ces besoins étant de nature identique, il a été convenu de recourir au
groupement de commandes associant les deux collectivités sous la coordination de
l’Eurométropole avec pour double objectif :
- l’allègement des formalités de frais de gestion administrative liées au lancement et au
traitement d'une seule procédure,
- la réalisation d’économies d'échelle.
 
Il est proposé de lancer un appel d’offres en vue de conclure des marchés pour la location
de plateformes élévatrices mobiles de personnel (PEMP).
En application des articles 33, 57 à 59 et 77 du Code des marchés publics, les marchés à
conclure en application de la présente délibération seront passés selon la procédure d'appel
d'offres sous la forme de marchés fractionnés à bons de commande multi-attributaires. Ce
montage juridique permet d’assurer la continuité des missions des services utilisateurs,
notamment en période hivernale de taille des grands végétaux, qui requièrent l’utilisation
simultanée d’un nombre important de nacelles.
Ces marchés annuels reconductibles s'étendront sur une période qui ne pourra excéder
quatre années.
 
Par ailleurs, les dispositions des articles 27.III et 35 du Code des marchés publics
autorisant dans certaines conditions le recours aux procédures adaptées ou négociées
pourront, si ces conditions réglementaires sont remplies, être appliquées.
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Cette consultation sera composée de 4 lots, pour un montant total estimatif annuel de
130 000 € HT pour l’Eurométropole et de 30 000 € HT pour la Ville de Strasbourg. Le
périmètre de chaque lot, ainsi que leurs seuils annuels exprimés en montants sont détaillés
dans le tableau suivant :
 
 

 Eurométropole Ville

Lot 1 : Mâts, plateformes
ciseaux, élévateurs
automoteurs télescopiques et
articulés
 

Montant minimum annuel :
20 000,00 € HT

Montant maximum annuel :
160 000,00 € HT

Montant minimum annuel :
4 000,00 € HT

Montant maximum annuel :
50 000,00 € HT

Lot 2 : Elévateurs
télescopiques à nacelle sur
porteur VL (PTAC inférieur à
3,5 T),
hauteur de travail de 16 à 20 m

Montant minimum annuel :
8 000,00 € HT

Montant maximum annuel :
50 000,00 € HT

Sans montant
minimum annuel 

Montant maximum annuel :
25 000,00 € HT

Lot 3 : Elévateurs
télescopiques à nacelle sur
porteur PL (PTAC supérieur à
3,5 T), avec et sans chauffeur,
hauteur de travail 26 à 32 m

Sans montant
minimum annuel 

Montant maximum annuel :
30 000,00 € HT

Sans montant
minimum annuel 

Montant maximum annuel :
25 000,00 € HT

Lot 4 : Elévateurs
télescopiques à nacelle sur
porteur PL (PTAC supérieur à
3,5 T), avec chauffeur,
hauteur de travail > à 32 m

Sans montant
minimum annuel 

Montant maximum annuel :
50 000,00 € HT

Montant minimum annuel :
4 000,00 € HT

Montant maximum annuel :
50 000,00 € HT

 
La conclusion et la signature des marchés sont conditionnées par le vote des crédits
correspondants dans le cadre du budget primitif.
 
Les besoins simultanés pouvant dépasser les capacités d’un seul loueur, les lots seront
conclus sous la forme de marchés à bons de commande multi-attributaires.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
sur proposition de la Commission plénière

après en avoir délibéré
approuve

 
- la conclusion de marchés fractionnés à bons de commande multi-attributaires pour

la location de plateformes élévatrices mobiles de personnel (PEMP), pour une
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période d’un an, éventuellement reconductible 3 fois, assortis des montants annuels
détaillés ci-après :

 
 
 

Lots Ville 

Lot 1 : Mâts, plateformes ciseaux, élévateurs
automoteurs télescopiques et articulés

Montant minimum annuel :
4 000,00 € HT

Montant maximum annuel : 
50 000,00 € HT

Lot 2 : Elévateurs télescopiques à nacelle sur
porteur VL (PTAC inférieur à 3,5 T),
hauteur de travail de 16 à 20 m

Sans montant minimum annuel 
Montant maximum annuel : 

25 000,00 € HT

Lot 3 : Elévateurs télescopiques à nacelle sur
porteur PL (PTAC supérieur à 3,5 T), avec et sans
chauffeur,
hauteur de travail 26 à 32 m

Sans montant minimum annuel 
Montant maximum annuel : 

25 000,00 € HT

Lot 4 : Elévateurs télescopiques à nacelle sur
porteur PL (PTAC supérieur à 3,5 T), avec
chauffeur,
hauteur de travail > à 32 m

Montant minimum annuel :
4 000,00 € HT

Montant maximum annuel : 
50 000,00 € HT

 
- la conclusion de la convention constitutive de groupement de commandes pour la
passation de marchés de location de plateformes élévatrices mobiles de personnel entre
l’Eurométropole et la Ville de Strasbourg, dont l’Eurométropole assurera la mission de
coordonnateur.
 

autorise
 
le Maire ou son représentant :
- à signer la convention constitutive de groupement de commande ci-jointe en annexe

avec l’Eurométropole
 
- à exécuter les marchés résultant du groupement de commandes en annexe concernant
la Ville de Strasbourg.
 
 
 

Adopté  le 16 février 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité

préfectoral Le 17 février 2015
et affichage au Centre Administratif  le 17/02/15
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Ville de Strasbourg       Eurométropole de Strasbourg 
 

 
Convention constitutive de groupement de commandes entre 

la Ville et la Eurométropole de Strasbourg 
Art. 8-VII du code des marchés publics 

 
 
Vu le titre II, Chapitre III, article 8 du Code des marchés publics relatif à la coordination et aux 
groupements de commandes, il est constitué : 
 
Entre 
 
L’Eurométropole de Strasbourg, représentée par Monsieur Robert HERRMANN, Président 
agissant en application d’une délibération de la Commission permanente (bureau) du 20 février 
2015 
 
Et 
 
La Ville de Strasbourg, représentée par Monsieur Roland RIES, Maire agissant en application 
d’une délibération du Conseil Municipal du 16 février 2015 
 
un groupement de commandes pour la passation de marchés de locations de nacelles élévatrices 
mobiles de personnels. 
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Préambule 
 
Les services de l’Eurométropole et de la Ville de Strasbourg sont amenés de façon récurrente à 
faire appel à des entreprises externes pour louer des nacelles élévatrices. 
 
Les besoins étant de nature identique, il a été convenu de recourir à un groupement de commandes 
associant les deux collectivités sous la coordination de l’Eurométropole avec pour double objectif : 

-  l’allègement des formalités de frais de gestion administrative liées au lancement et au 
traitement d'une seule procédure, 

-  la réalisation d’économies d'échelle. 
 
Le Code des marchés publics institué par le décret modifié n° 2006-975 en date du 1er août 2006, et 
plus particulièrement son article 8 encadre les dispositions réglementaires du groupement de 
commandes. 
 
Les deux partenaires ont décidé de choisir la formule du groupement de commandes la plus 
médiane, préservant en phase d’exécution l’autonomie de gestion des adhérents. Ainsi, en vertu de 
ce dispositif décrit à l’article 8.VII 1° du Code des marchés publics, le coordonnateur met en œuvre 
la procédure de passation, signe et notifie le marché. Par la suite, chaque membre du groupement, 
pour ce qui le concerne s’assure de sa bonne exécution. Il est ainsi apparu opportun, d’un point de 
vue économique et fonctionnel de se référer à cette formule. 



Article 1 : Constitution du groupement 
 
Il est constitué entre l’Eurométropole et la Ville de Strasbourg un groupement de commandes régi 
par le Code des marchés publics, notamment son article 8.VII 1° première ligne article 2, et la 
présente convention. 
 
 
Article 2 : Objet du groupement 
 
Le groupement de commandes constitué sur le fondement de l’article 8.VII 1° du Code des 
marchés publics, ci-après désigné « le groupement » a pour objet la passation de marchés publics 
relatifs à la location de nacelles élévatrices mobiles de personnels. 
 
En application des articles 27, 33 à 35, 57 à 59, 65, 66 et 77 du Code des marchés publics, les 
marchés à conclure en application de la présente délibération seront passés sous la forme de 
marchés fractionnés à bons de commande : 

- soit selon la procédure d'appel d'offres,  
- soit selon une procédure négociée ou adaptée si les conditions des articles 27-III ou 35 sont 

remplies.  
Ces marchés annuels reconductibles s'étendront sur une période qui ne pourra excéder quatre 
années.  
 
Les marchés ont été répartis en différents lots, selon la décomposition suivante : 
 
 Eurométropole Ville  
Lot 1 : Mâts, plateformes ciseaux, 
élévateurs automoteurs 
télescopiques et articulés 
 

Montant minimum annuel : 
20 000,00 € HT 

Montant maximum annuel :  
160 000,00 € HT 

Montant minimum annuel : 
4 000,00 € HT 

Montant maximum annuel :  
50 000,00 € HT 

Lot 2 : Elévateurs télescopiques à 
nacelle sur porteur VL (PTAC 
inférieur à 3,5 T),  
hauteur de travail de 16 à 20 m 

Montant minimum annuel : 
8 000,00 € HT 

Montant maximum annuel :  
50 000,00 € HT 

Sans montant minimum 
annuel  

Montant maximum annuel :  
25 000,00 € HT 

Lot 3 : Elévateurs télescopiques à 
nacelle sur porteur PL (PTAC 
supérieur à 3,5 T), avec et sans 
chauffeur,  
hauteur de travail 26 à 32 m 

Sans montant minimum 
annuel  

Montant maximum annuel :  
30 000,00 € HT 

Sans montant minimum 
annuel  

Montant maximum annuel :  
25 000,00 € HT 

Lot 4 : Elévateurs télescopiques à 
nacelle sur porteur PL (PTAC 
supérieur à 3,5 T), avec 
chauffeur,  
hauteur de travail > à 32 m 

Sans montant minimum 
annuel  

Montant maximum annuel :  
50 000,00 € HT 

Montant minimum annuel : 
4 000,00 € HT 

Montant maximum annuel :  
50 000,00 € HT 

 
Les besoins simultanés pouvant dépasser les capacités d’un seul loueur, les lots seront conclus sous 
la forme de marchés à bons de commande multi-attributaires. 
 
 
 



Article 3 : Organes du groupement 
 
Les membres du groupement, la Ville de Strasbourg et l’Eurométropole de Strasbourg, ont convenu 
de désigner cette dernière en qualité de coordonnateur en vue de préparer, de passer, de signer et de 
notifier le marché considéré, conformément aux termes de l'article 8.VII 1° du Code des marchés 
publics. 
En application de l’article 8.VII deuxième alinéa du Code des marchés publics, la commission 
d’appels d’offres de l’Eurométropole, agissant en qualité de coordonnateur du groupement, est 
désignée pour choisir le titulaire des marchés. Elle est composée des membres suivants : 
 

Titulaires Suppléants 
Jean Luc HERZOG Edith ROZANT 

Françoise BEY Patrick KOCH 
Céleste KREYER Edith PEIROTES 

Chantal CUTAJAR Paul MEYER 
Eric SCHULTZ Michèle QUEVA 

 
La représentant du pouvoir adjudicateur et le Président de la Commission d’appel d’offres est 
Monsieur Jean-Marie BEUTEL, Vice-président de l’Eurométropole de Strasbourg (suppléante : Mme  
Caroline BARRIERE). 
 
 
Article 4 : Droits et obligations du coordonnateur 
 
De manière générale, le coordonnateur est chargé de la gestion de la procédure de passation des 
marchés au nom des membres du groupement. Il transmet les marchés aux autorités de contrôle. Il 
tient à la disposition de la Ville de Strasbourg, les informations relatives au déroulement du la 
procédure de consultation des entreprises et en particulier à informer l'adhérent de tout 
dysfonctionnement constaté. 
 
Le coordonnateur se charge notamment : 

-   de centraliser les besoins des membres du groupement sur la base d’une définition 
préalable établie par ses soins de façon concertée ; 

-  de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation ; 
-  d’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation en fonction des besoins définis par les 

membres ; 
-  d’assurer l’ensemble des opérations de sélection du cocontractant (publication de l’avis 

d’appel public à la concurrence et d’attribution, envoi ou mise à disposition des dossiers 
de consultation des entreprises, réception des offres, analyse des offres, rapport de 
présentation, convocation et réunion de la commission d’appels d’offres…) ; 

-  de communiquer, le cas échéant, à l’adhérent les documents nécessaires du marché en ce 
qui le concerne ; 

-  de signer et de notifier le marché ; 
-  de gérer tout incident de procédure, et notamment d’informer les candidats du rejet et des 

motifs afférents, de leur candidature ou de leur offre en application de l’article 80 du code 
des marchés publics ; 

-  de transmettre et de s’assurer de la transmission des pièces exigibles aux autorités de 
contrôle. 

 



Article 5 : Responsabilité 
 
En cas de faute grave commise par le coordonnateur ou de mauvaise exécution de sa mission de 
son fait exclusif, la Ville de Strasbourg pourra demander réparation de son préjudice au juge 
administratif. 
Inversement, le coordonnateur, l’Eurométropole de Strasbourg, pourra demander réparation dans 
les mêmes conditions en cas de faute grave commise par la Ville de Strasbourg au regard des 
obligations qui incombent à cette dernière. 
 
 
Article 6 : Fin du groupement 
 
La présente convention, et corrélativement la mission du coordonnateur prennent fin suite à la 
notification des marchés. 
La présente convention peut être résiliée en cas de problème d’exécution, de dépassements 
excessifs du montant des marchés par rapport aux budgets prévisionnels, ou de retard important 
dans la réalisation de la dévolution des marchés. 
 
Article 7 : Règlement des différends entre les parties 
 
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le 
Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
 
La présente convention a été établie en 3 exemplaires originaux. 
 
Fait à Strasbourg, le 
 
 

Le Président  
de l’Eurométropole de Strasbourg 

Le Maire  
de la Ville de Strasbourg 

  
  
  
  
  

Robert HERRMANN Roland RIES 
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 6
Délibération au Conseil Municipal

du lundi 16 février 2015
 
 

Projets sur l'espace public - Programme 2015 : paysage et éclairage public.
Poursuite des études et réalisation des travaux.

 
Les opérations prévues en 2015 et pilotées par la Direction des Espaces Publics et Naturels
nécessitent des délais d’études et de concertation importants.
 
C’est pourquoi, et comme les années précédentes, les différentes opérations sont
approuvées en deux étapes :
 
- une première étape, présentée au Conseil municipal du 13 octobre 2014, a autorisé le

lancement des études ;
- la deuxième étape, objet de la présente délibération, permet la poursuite des études et

la réalisation des travaux.
 
Les opérations sont mentionnées dans les listes jointes en annexe qui détaillent les
différents projets :
- Annexe 1 : projets  paysage et  éclairage public,
- Annexe 2 : projets renouvellement urbain-ANRU.
 
Les projets sont réalisés sous maîtrise d’ouvrage Ville de Strasbourg et la maîtrise
d’œuvre est assurée soit en interne par les services métropolitains avec éventuellement
une assistance à maîtrise d’ouvrage, soit en externe par des bureaux d’études privés.
 
Les montants délibérés sont établis en référence aux indices valeur septembre 2014.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil 
Sur proposition de la Commission plénière

après en avoir délibéré
approuve
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la poursuite des études et la réalisation des travaux des opérations prévues en 2015 et
mentionnées dans l’annexe 1 (projets paysage et éclairage public) et dans l’annexe 2
(projets renouvellement urbain - ANRU)
 

autorise
 
le Maire ou son représentant :
 
- à mettre en concurrence les prestations de maîtrise d’œuvre, les missions d’assistance

à maîtrise d’ouvrage, les travaux ainsi que les prestations de coordination "santé
sécurité" conformément au code des marchés publics et à signer les marchés y
afférents,

 
- à signer toutes les conventions ou documents d’urbanisme (demande de déclaration

préalable, permis de construire, permis de démolir…) qui pourraient être nécessaires
à la réalisation de ces projets,

 
- à solliciter les différents partenaires et à signer tous documents en application des

procédures administratives et environnementales réglementaires,
 
- à solliciter toute subvention et à signer les conventions correspondantes pour

la réalisation de ces opérations (Europe, Etat, Région, Département, ou autres
organismes publics ou privés),

 
décide

 
d’imputer les dépenses sur les crédits de paiement 2015 inscrits sous CRB PE10 du budget
général Ville de Strasbourg.
 
 

Adopté  le 16 février 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité

préfectoral Le 17 février 2015
et affichage au Centre Administratif  le 17/02/15
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Opération 1

Site projet RUES TARADE / DE KEHL

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 95 000 €
95 000 €

Opération 2

Site projet RUES DE PHALSBOURG / SELLENICK (Palais des Fêtes )

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Rue Sellenick
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 57 000 €
57 000 €

Opération 3

Site projet AMENAGEMENTS QUAI SAINT - ETIENNE / BERGES DE L'ESCA

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 133 000 €
133 000 €

Opération 4

Site projet PLACE DU MARCHE NEUF

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Place
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 140 000 €
140 000 €

Opération 5

CRO RUE DU MARCHE GARE

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Entrée ZA du marché Gare
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 150 000 €
150 000 €

Opération 6

CRO ACCOMPAGNEMENT ROTONDE

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Route d'Oberhausbergen
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 157 500 €
157 500 €

Opération 7

Site projet SQUARE DES MOULINS

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 441 000 €
441 000 €

Opération 8

Site projet PASSERELLE DE L'ECLUSE A (Secteur Petite France)

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 450 000 €
450 000 €

Total délibéré Ville :

Amélioration fonctionnement Cloture Refection Trx en surface

Total délibéré Ville :

2014CEN4208ATR CENTRE Suite Etudes & Travaux

CENTRE

Interne

Paysage & Eclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement Trx en profondeur

BOURSE ESPLANADE KRUTENAU

ANNEXE 1 : LISTE DES PROJETS PAYSAGE & ECLAIRAGE

2013CEN4060ATR CENTRE Suite Etudes & Travaux

2013BOU3970BT1 BOURSE ESPLANADE KRUTENAU Suite Etudes & Travaux

Complet
240 000 €

Rue de Phalsbourg
60 000 € Interne

Trx en profondeurPaysage & Eclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement

2009GAR3310ATR GARE KLEBER Suite Etudes & Travaux

Total délibéré Ville :

GARE KLEBER

Complet
140 000 € Interne

Paysage & Eclairage

Complet
490 000 € Externe

Paysage & Eclairage Etat patrimoine Square Réaménagement complet Trx en profondeur
Total délibéré Ville :

2014GAR4148ATR GARE KLEBER Etudes & Travaux

Complet
500 000 €

Paysage & Eclairage

Rue de la Gare aux Marchandises
150 000 € Externe

CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES

2006CRO2318ATR CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Etudes & Travaux

Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement Trx en profondeur
Total délibéré Ville :

2013CRO3858BT1 CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Suite Etudes & Travaux

Rotonde
250 000 € Interne

Trx en faible ProfondeurPaysage & Eclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement
Total délibéré Ville :

Externe

Trx en profondeur
Total délibéré Ville :

Paysage & Eclairage Etat d'entretien Passerelle Reconstruction

2013CEN3950BT2 CENTRE Suite Etudes & Travaux

Place
150 000 € Interne

Total délibéré Ville :

Paysage & Eclairage Etat patrimoine Fontaine Réfection Trx faible profondeur
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Opération 9

Site projet SECTEUR RUES  DE GRESSWILLER / DU GLIESBERG

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Rue du Gliesberg
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 135 000 €
135 000 €

Opération 10

Site projet RUE DE TOURAINE

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 27 000 €
27 000 €

Opération 11

Site projet RUE DU BAGGERSEE (accès cimetière musulman)

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Stand de Tir
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 260 000 €
260 000 €

Opération 12

Site projet AMENAGEMENT SECTEUR RUES DES SARCELLES / BERGERONNETTES / COURLIS, …

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 13 500 €
13 500 €

Opération 13

Site projet PASSERELLE DU ZIEGELWASSER

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 18 000 €
18 000 €

Opération 14

Site projet PASSERELLE DU RACING

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 120 000 €
120 000 €

Opération 15

Site projet RUE DES FRENES

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 19 000 €
19 000 €

Opération 16

Site projet RUE DE WATTWILLER

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Zone de retournement
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 135 000 €
135 000 €

Opération 17

Site projet RUE DU GRAND COURONNE (accompagnement ZAC Etoile)

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 126 000 €
126 000 €

Total délibéré Ville :

Trx en profondeurPaysage & Eclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement

Suite Etudes & Travaux

Complet
15 000 € Externe

Complet
20 000 €

KOENIGSHOFFEN MONTAGNE VERTE ELSAU

2009KOE3276Bt1 KOENIGSHOFFEN MONTAGNE VERTE ELSAU Suite Etudes & Travaux

Rue de Gresswiller
380 000 € Externe

Trx en profondeurPaysage & Eclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement
Total délibéré Ville :

MEINAU PLAINE DES BOUCHERS

2013MEI3873BT1 MEINAU PLAINE DES BOUCHERS Suite Etudes & Travaux

Complet
60 000 € Externe

Paysage & Eclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement
Total délibéré Ville :

Trx en profondeur

NEUDORF PORT DU RHIN

2013NDF3926Atr NEUDORF PORT DU RHIN Suite Etudes & Travaux

Interne

Trx en profondeurPaysage & Eclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement
Total délibéré Ville :

2013NDF3886BT1 NEUDORF PORT DU RHIN Non connu

Place de Wattwiller
150 000 € Externe

Trx en profondeurPaysage & Eclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement
Total délibéré Ville :

2008NDF2848ATR NEUDORF PORT DU RHIN Suite Etudes & Travaux

Complet
140 000 € Externe

Trx en profondeurPaysage & Eclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement
Total délibéré Ville :

2013MEI4007ATR MEINAU PLAINE DES BOUCHERS Suite Etudes & Travaux

Total délibéré Ville :

2013MEI3874BT1 MEINAU PLAINE DES BOUCHERS

Complet
20 000 € Externe

Total délibéré Ville :

Paysage & Eclairage Etat patrimoine Passerelle Réhabilitation Trx en profondeur

Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement Trx en profondeur

2013MEI4006ATR MEINAU PLAINE DES BOUCHERS Suite Etudes & Travaux

Complet
130 000 € Externe

Etat patrimoine Passerelle Réhabilitation
Total délibéré Ville :

2010MEI3553BT2 MEINAU PLAINE DES BOUCHERS Suite Etudes & Travaux

Rue du Kritt
520 000 € Externe

Paysage & Eclairage

Paysage & Eclairage Trx en profondeur
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Opération 18

Site projet SQUARE CHALAMPE

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 490 000 €
490 000 €

Opération 19

Site projet AIRE DE JEUX PLACE DE LA ZIEGELAU

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 142 500 €
142 500 €

Opération 20

Site projet RUES DES BOULEAUX  / DU CLIMONT

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 9 000 €
9 000 €

Opération 20

Site projet CHEMIN DU SCHULZENFELD coté Kammerhof

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Rue de Richshoffen
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 40 000 €
40 000 €

Opération 21

Site projet RUE LISA KRUGELL

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 60 000 €
60 000 €

Opération 22

Site projet ALLEE HEMICIRCULAIRE DU PARC DE L'ORANGERIE

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 144 000 €
144 000 €

Opération 23

Site projet AVENUE DE L EUROPE 

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 230 000 €
230 000 €

Opération 24

Site projet RUE DE BRUXELLES

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 115 000 €
115 000 €

Opération 25

Site projet RUES DU PETERSGARTEN / DE SESSENHEIM (y compris parking)

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Rue de Sessenheim
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 207 000 €
207 000 €

Total délibéré Ville :

Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement Trx en profondeur

Externe

Eclairage

2008NDF2747ATR NEUDORF PORT DU RHIN Suite Etudes & Travaux

Complet
490 000 € Externe

Paysage & Eclairage Etat patrimoine Square Réaménagement complet Trx en profondeur
Total délibéré Ville :

2014NDF4203ATR NEUDORF PORT DU RHIN Suite Etudes & Travaux

Complet
150 000 € Interne

Total délibéré Ville :

Paysage & Eclairage Création Aire de jeux 1° Aménagement Trx en profondeur

NEUHOF  STOCKFELD GANZAU

2014NHF4223BT1 NEUHOF STOCKFELD GANZAU Etudes & Travaux

Rue du Kammerhof
50 000 € Interne

Trx en profondeurEclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement
Total délibéré Ville :

ORANGERIE CONSEIL DES XV

2013NHF3968BT2 NEUHOF STOCKFELD GANZAU Suite Etudes & Travaux

Complet
170 000 €

2013ORA4013ATR ORANGERIE CONSEIL DES XV Suite Etudes & Travaux

Complet
160 000 € Externe

Trx en profondeurPaysage & Eclairage Etat patrimoine Parc Réfection
Total délibéré Ville :

ROBERTSAU WACKEN

2009ORA3286BT2 ORANGERIE CONSEIL DES XV Suite Etudes & Travaux

Complet
470 000 € Externe

Paysage & Eclairage

2013ROB3931BT1 ROBERTSAU WACKEN Suite Etudes & Travaux

Rue de Petersgarten
460 000 € Externe

Trx en profondeurPaysage & Eclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement
Total délibéré Ville :

Complet
235 000 € Externe

Total délibéré Ville :

Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement Trx en profondeur

ORANGERIE CONSEIL DES XV Suite Etudes & Travaux

Trx en profondeurPaysage & Eclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement

Total délibéré Ville :

2004ORA1462BT2

2013NDF3925ATR NEUDORF PORT DU RHIN Suite Etudes & Travaux

Remplacement

Complet
60 000 € Externe

Total délibéré Ville :

Trx en profondeurPaysage & Eclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre

DEPN/SMCD/PMC - 27/11/2011- indice 1 3/4



Mise à jour 22/01/2015 -11h- version 4

Opération 26

Site projet JARDINS FAMILIAUX RUE DE LA FOURMI

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Rue de la Fourmi
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 153 000 €
153 000 €

Opération 27

Site projet ACCOMPAGNEMENT ECOLE EUROPEENNE :  ROUTE DE LA WANTZENAU/RUE GROTIUS/ACCES SUD ECOLE/RUE SILBERATH

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Rue Boecklin
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 1 000 000 €
1 000 000 €

Opération 28

Site projet RENFORCEMENT DE LA NATURE EN VILLE 

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Localisé
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché  / 66 500 €
66 500 €

Opération 29

Site projet VILLE NOURRICIERE : jardins familiaux, partagés, potagers urbains collectifs

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Localisé
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 20 000 €
20 000 €

ROBERTSAU WACKEN Suite Etudes & Travaux

Rue de la Fourmi
170 000 € Externe

2014ROB4213ATR

Paysage & Eclairage Etat patrimoine Jardins Familiaux Réfection alimentation eau Trx en profondeur
Total délibéré Ville :

2014CUS4200ATR PLUSIEURS SECTEURS Suite Etudes & Travaux

PLUSIEURS SECTEURS

Paysage & Eclairage Création

Localisé
200 000 € Interne

70 000 € Interne

2011CUS3657ATR PLUSIEURS SECTEURS Suite Etudes & Travaux

Localisé

Espaces verts&réseaux 1° Aménagement Trx en profondeur
Total délibéré Ville :

Paysage & Eclairage Création Jardins Participatif 1° Aménagement Trx en profondeur
Total délibéré Ville :

Total délibéré Ville :

Trx en profondeurPaysage & Eclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement

Route de la Wantzenau
1 750 000 € Externe

2013ROB3848BT2 ROBERTSAU WACKEN Suite Etudes & Travaux
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Opération 1

Site projet JARDINS FAMILIAUX ATHENA

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Maille Athéna
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 380 000 €
380 000 €

Opération 2

Site projet MAILLE BRIGITTE / RUES GIOBERTY - LAMARTINE

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 270 000 €
270 000 €

Opération 3

Site projet REAMENAGEMENT COPROPRIETE ASERH (Maille Karine Vert village / Rues Bellay / Villion / Rabelais)

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 135 000 €
135 000 €

Opération 4

Site projet REAMENAGEMENT COPROPRIETE ASERH (Rue Claudel)

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 135 000 €
135 000 €

Opération 5

Site projet SECTEUR PLACE DU MAILLON / ANDRE MAUROIS / LIAISON AVAC MAILLE BRIGITTE (accompagnement LOCUSEM)

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Place
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 50 000 €
50 000 €

Opération 6

Site projet RUE DES FLUTISTES

Tronçon/Tranche 4/4 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 185 000 €
185 000 €Total délibéré Ville :

Trx en profondeurEclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement

Complet
535 000 € Externe

NEUHOF

2008NHF2689BT4 NEUHOF STOCKFELD GANZAU Suite Etudes & Travaux

CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES

Total délibéré Ville :

Paysage & Eclairage Etat patrimoine Jardins Familiaux Réaménagement complet Trx en profondeur

ANNEXE 2 : LISTE DES PROJETS PAYSAGE & ECLAIRAGE RE NOUVELLEMENT URBAIN

2014CRO4149ATR CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Suite Etudes & Travaux

Maille Athéna
400 000 € Interne

2014CRO4139BT1 CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Suite Etudes & Travaux

Complet
300 000 € Externe

Trx en profondeurPaysage & Eclairage Etat patrimoine Réseaux & candelabres Réaménagement complet
Total délibéré Ville :

2014CRO4151ATR CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Suite Etudes & Travaux

Complet
150 000 € Externe

Paysage & Eclairage Etat patrimoine Réseaux & candelabres Réaménagement complet Trx en profondeur
Total délibéré Ville :

2014CRO4152ATR CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Suite Etudes & Travaux

Complet
150 000 € Externe

Total délibéré Ville :

Paysage & Eclairage Etat patrimoine Réseaux & candelabres Réaménagement complet Trx faible profondeur

2013CRO3863BT2 CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Suite Etudes & Travaux

Place
220 000 € Externe

Paysage & Eclairage Etat d'entretien Réseau & candélabre Remplacement Trx en profondeur
Total délibéré Ville :
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 7
Délibération au Conseil Municipal

du lundi 16 février 2015
 
 

Projets sur l'espace public - Programme 2015 : Voirie, Signalisation, statique
et dynamique, ouvrages d'art, Eau et assainissement poursuite des études et
réalisation des travaux. Avis du conseil municipal - Art. L 5211-57 du CGCT.

 
Conformément à l’article L5211-57 du Code Général des Collectivités Territoriales
(renforcement et simplification de la coopération intercommunale), il est proposé au
Conseil Municipal d’émettre un avis favorable à la délibération de l’Eurométropole
de Strasbourg concernant la poursuite des études et la réalisation des travaux pour les
projets sur l’espace public du programme 2015 à Strasbourg et relatif aux domaines de
compétence : voirie et équipements (signalisation statique et dynamique), ouvrages d’art,
eau et d’assainissement.
 
Comme les années précédentes, les différentes opérations sont approuvées en deux étapes :
- une première étape présentée au Conseil municipal du 13 octobre 2014 et à la

Commission permanente communautaire du 17 octobre 2014 a autorisé le lancement
des études ;

- la deuxième étape, objet de la présente délibération, permet de donner un avis sur la
poursuite des études et la réalisation des travaux.

 
Les opérations sont mentionnées dans les listes jointes en annexe qui détaillent les
différents projets :
Annexe 1 : projets pour la Ville de Strasbourg,
Annexe 2 : projets  renouvellement urbain-ANRU.
 
Les projets sont réalisés sous maîtrise d’ouvrage de l’Eurométropole de Strasbourg et
la maîtrise d’œuvre est assurée soit en interne par les services métropolitains, avec
éventuellement une assistance à maîtrise d’ouvrage, soit en externe par des bureaux
d’études privés.
 
Les montants délibérés sont établis en référence aux indices valeur septembre 2014.
 
Il est précisé que la présente délibération n’inclut pas les opérations d’entretien significatif
(gros entretien) dont la programmation est arrêtée début 2015, ni les travaux d’entretien
courant ou les interventions d’urgence ponctuelles liées à la mise en sécurité qui sont
réalisées tout au long de l’année.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil 
vu l’article L5211-57 du Code général des collectivités territoriales

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

 
émet un avis favorable à la poursuite des études et la réalisation des travaux du
programme 2015 des projets métropolitains sur l’Espace Public pour la Ville de
Strasbourg et concernant les domaines de compétence : projets voirie et équipements
(signalisation statique et dynamique), ouvrages d’art, eau et assainissement (annexe 1)
et projets renouvellement urbain – ANRU (annexe 2).
 
 

Adopté  le 16 février 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité

préfectoral Le 17 février 2015
et affichage au Centre Administratif  le 17/02/15
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Opération 1

Site projet AMENAGEMENTS DE SECURITE (Secteur rues de Boston, Londres, Stuttgart, ...)

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Rue de Londres
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 129 600 €

129 600 €

Opération 2

Site projet QUAI DES BELGES

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 20 000 €

20 000 €

Opération 3

Site projet RUES NICOSIE / ISTANBUL

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 140 000 €

140 000 €

Opération 4

Site projet RUES DE PHALSBOURG / SELLENICK (Palais des Fêtes )

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Rue Sellenick
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 332 500 €
Type marché Mapa 90 000 €

422 500 €

Opération 5

Site projet PLACE ST-ETIENNE / RUES  DE LA COURTINE / PIERRE LARGE / SAINT - ETIENNE 

Tronçon/Tranche 2/4 Début Fin Place St - Etienne
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 290 000 €

290 000 €

Opération 6

Site projet PONT SAINT - GUILLAUME (y  compris encorbellement Bateliers)

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 500 000 €
Type marché Mapa 140 000 €

640 000 €

Opération 7

Site projet QUAI KOCH / PONT D'AUVERGNE / RUE WENCKER

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 260 000 €

260 000 €

Opération 8

Site projet RUE SAINT - PIERRE LE JEUNE

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 90 000 €

90 000 €

Opération 9

Site projet RUE SAINTE - ODILE

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 110 000 €

110 000 €

Réaménagement

Total délibéré CUS :  

T1

Trx en faible profondeurvoirie & équipements Amélioration qualité Zone 30

Rue de Londres
270 000 € Interne Tableau 

ANNEXE 1 : LISTE DES PROJETS STRASBOURG

BOURSE ESPLANADE KRUTENAU

2014BOU4145ATR BOURSE ESPLANADE KRUTENAU Suite Etudes & Travaux

CENTRE

2013CEN4060ATR CENTRE Suite Etudes & Travaux

Trx en profondeur
Trx tranchée ouverte

T3

voirie & équipements Etat d'entretien Voie distribution Réaménagement

Rue de Phalsbourg
440 000 € Interne Tableau 

Eau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement

Total délibéré CUS :  

Place St - Etienne
2 150 000 € Externe Tableau T1

2009CEN3395ATR CENTRE Suite Etudes & Travaux

Complet
1 350 000 € Externe Tableau T1

voirie & équipements Etat d'entretien Pont Réhabilitation
Trx en profondeur

Total délibéré CUS :  

2009CEN2976BT2 CENTRE Suite Etudes & Travaux

Assainissement Etat entretien réseau Collecteur/Branchement Réhabilitation
Trx en profondeur

Trx en profondeurvoirie & équipements Etat d'entretien Place/Placette/Parvis Réaménagement complet

Total délibéré CUS :  

2014CEN4224ATR CENTRE Etudes & Travaux

Complet
260 000 € Interne

Eau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement Trx tranchée ouverte

Total délibéré CUS :  

2014CEN4226ATR CENTRE Etudes & Travaux

Complet
90 000 € Externe

Trx tranchée ouverteEau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement

Total délibéré CUS :  

2007CEN2556ATR CENTRE Etudes & Travaux

Complet
110 000 € Interne

Trx tranchée ouverteEau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement

Total délibéré CUS :  

20 000 € Interne

2014BOU4241ATR BOURSE ESPLANADE KRUTENAU Etudes & Travaux

Complet

Trx tranchée ouverte

Total délibéré CUS :  

2014BOU4242ATR BOURSE ESPLANADE KRUTENAU Etudes & Travaux

Assainissement Etat d'entretien réseau Collecteur/Branchement Réhabilitation

Complet
140 000 € Externe

Assainissement Etat d'entretien réseau Collecteur/Branchement Réhabilitation Trx tranchée ouverte

Total délibéré CUS :  
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Opération 10

Site projet ROUTE D'OBERHAUSBERGEN

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Rue Marcel Proust
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 152 000 €
Type marché Mapa 270 000 €

422 000 €

Opération 11

Site projet RUE DU MARCHE GARE

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Entrée ZA du marché Gare
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 350 000 €

350 000 €

Opération 12

Site projet PONT GIRAUDOUX

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 400 000 €

400 000 €

Opération 13

Site projet ACCOMPAGNEMENT ROTONDE

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Route d'Oberhausbergen
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 387 000 €

387 000 €

Opération 14

Site projet RUE DES CERFS

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 200 000 €

200 000 €

Opération 15

Site projet RUE CALMETTE

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 40 000 €

40 000 €

Opération 16

Site projet RUE DU FOSSE DES TANNEURS

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 100 000 €

100 000 €

Opération 17

Site projet ETUDE DE CIRCULATION ET HIERARCHISATION DE VOIRIE : SECTEUR RUE MOLL

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 70 000 €
Type marché Mapa 90 000 €

160 000 €

Total délibéré CUS :  

Trx en faible profondeurvoirie & équipements fonctionnement modifié Voie desserte Réaménagement

2013CRO3858BT1 CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Suite Etudes & Travaux

Rotonde
430 000 € Interne

CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES

2013CRO3862BT1 CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Suite Etudes & Travaux

Rue Jacob
600 000 € Interne Tableau T1

voirie & équipements Etat d'entretien Voie distribution Réaménagement Trx en profondeur
Trx tranchée ouverteEau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement

Total délibéré CUS :  

2006CRO2318ATR CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Etudes & Travaux

Rue de la Gare aux Marchandises
350 000 € Externe Tableau T3

voirie & équipements Etat d'entretien Voie desserte Réaménagement complet Trx en profondeur

Total délibéré CUS :  

2009CRO3373ATR CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Suite Etudes & Travaux

Complet
480 000 € Externe

voirie & équipements Etat d'entretien Passerelle Réhabilitation Trx en profondeur

Total délibéré CUS :  

Eau

GARE KLEBER

2004GAR1419ATR GARE KLEBER Etudes & Travaux

Complet
100 000 € Interne

Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement Trx tranchée ouverte

Total délibéré CUS :  

Complet
240 000 € Externe

200 000 € Externe

2004CRO1477ATR CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Etudes & Travaux

Complet

Trx tranchée ouverteEau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement

Total délibéré CUS :  

2006GAR2325ATR GARE KLEBER Etudes & Travaux

Complet
40 000 € Interne

Trx en profondeur
Eau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement Trx tranchée ouverte
voirie & équipements Fonctionnement modifié Voie distribution Réaménagement complet

Total délibéré CUS :  

2014CRO4243ATR CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Etudes & Travaux

Assainissement Etat entretien réseau Collecteur/Branchement Réhabilitation

Total délibéré CUS :  

Trx tranchée ouverte
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Opération 18

Site projet SECTEUR RUES  DE GRESSWILLER / DU GLIESBERG

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Rue du Gliesberg
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 301 500 €
Type marché Mapa 170 000 €

471 500 €

Opération 19

Site projet LIAISON CYCLABLE SECTEUR CRONENBOURG / HOLTZMATT

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Canal de la Bruche
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 855 000 €

855 000 €

Opération 20

Site projet PASSERELLE KUPPERHAMMER

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 215 000 €

215 000 €

Opération 21

Site projet SECTEUR DE LA RUE DE BLAESHEIM

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 390 000 €

390 000 €

Opération 22

Site projet RUE DE TOURAINE

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 142 000 €

142 000 €

Opération 23

Site projet AMENAGEMENT SECTEUR RUES DES SARCELLES / BERGERONNETTES / COURLIS, …

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 54 000 €
Type marché Mapa 460 000 €

514 000 €

Opération 24

Site projet RUE DU BAGGERSEE (accès cimetière musulman)

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Stand de Tir
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 180 000 €
Type marché Mapa 60 000 €

240 000 €

Opération 25

Site projet RUE DU DOUBS

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 400 000 €

400 000 €

Total délibéré CUS :  

Trx en profondeurvoirie & équipements Création Liaison cyclable Aménagement

2014KOE4209ATR KOENIGSHOFFEN MONTAGNE VERTE ELSAU Suite Etudes & Travaux

Parc de la Bergerie
950 000 € Externe

KOENIGSHOFFEN MONTAGNE VERTE ELSAU

2009KOE3276BT1 KOENIGSHOFFEN MONTAGNE VERTE ELSAU Suite Etudes & Travaux

Rue de Gresswiller
755 000 € Externe Tableau T1

voirie & équipements Amélioration qualité Voie desserte Réaménagement Trx en profondeur
Eau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement

2013MEI3873BT1 MEINAU PLAINE DES BOUCHERS Suite Etudes & Travaux

Complet
350 000 € Externe Tableau T1

voirie & équipements Etat d'entretien Voie desserte Réaménagement Trx en profondeur

Total délibéré CUS :  

2013MEI3874BT1 MEINAU PLAINE DES BOUCHERS Suite Etudes & Travaux

Complet
1 630 000 € Externe Tableau T1

voirie & équipements Etat d'entretien Voie desserte Réaménagement Trx en profondeur
Trx tranchée ouverteEau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement

Total délibéré CUS :  

Total délibéré CUS :  

MEINAU PLAINE DES BOUCHERS

2009KOE3354ATR KOENIGSHOFFEN MONTAGNE VERTE ELSAU Suite Etudes & Travaux

Trx tranchée ouverte

Complet
280 000 € Externe

Etat d'entretien Passerelle Réhabilitation Trx en profondeurvoirie & équipements

2010MEI3553BT2 MEINAU PLAINE DES BOUCHERS Suite Etudes & Travaux

Total délibéré CUS :  

Rue du Kritt
600 000 € Externe Tableau T1

voirie & équipements Etat d'entretien Voie desserte Réaménagement Trx en profondeur
Eau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement

2014KOE4238ATR KOENIGSHOFFEN MONTAGNE VERTE ELSAU Etudes & Travaux

Complet
390 000 € Externe

Assainissement Etat entretien réseau Collecteur/Branchement Réhabilitation doub

Total délibéré CUS :  

2014MEI4244ATR MEINAU PLAINE DES BOUCHERS Etudes & Travaux

Total délibéré CUS :  

Trx tranchée ouverte

Complet
400 000 € Interne Tableau T1

Total délibéré CUS :  

Assainissement Etat entretien réseau Collecteur/Branchement Réhabilitation Trx tranchée ouverte
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Opération 26

Site projet RUE DE WATTWILLER

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Zone de retournement
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 369 000 €

369 000 €

Opération 27

Site projet RUE DES FRENES

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 76 000 €

76 000 €

Opération 28

Site projet RUE DU GRAND COURONNE (accompagnement ZAC Etoile)

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 324 000 €

324 000 €

Opération 29

Site projet OPERATIONS CONNEXES AU SECTEURS PORT DU RHIN (parking provisoire J2R,aire de campings cars,…)

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Localisé
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 420 000 €

420 000 €

Opération 30

Site projet SECTEUR DE LA RUE DU BASSIN DE L'INDUSTRIE

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 460 000 €

460 000 €

Opération 31

Site projet ROUTE DE L' HOPITAL

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 150 000 €

150 000 €

Opération 32

Site projet JONCTION RUES DES CAVALIERS / JEAN  MONNET

Tronçon/Tranche 5/5 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 140 000 €

140 000 €

Opération 33

Site projet RUE DE LA ROCHELLE

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 150 000 €

150 000 €

Opération 30

Site projet RUE LISA KRUGELL

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 160 000 €

160 000 €

Total délibéré CUS :  

Trx en faible profondeurvoirie & équipements Fonctionnement modifié Desserte Réaménagement provisoire

420 000 € Externe

2014POR4260ATR NEUDORF PORT DU RHIN Etudes & Travaux

Localisé

voirie & équipements Etat d'entretien Voie distribution Réaménagement Trx en profondeur

NEUDORF PORT DU RHIN

2013NDF3886BT1 NEUDORF PORT DU RHIN Non connu

Place de Wattwiller
630 000 € Externe Tableau T1

Total délibéré CUS :  

2013NDF3926ATR NEUDORF PORT DU RHIN Suite Etudes & Travaux

Complet
80 000 € Interne Tableau T1

voirie & équipements Etat d'entretien Voie desserte Réaménagement Trx en profondeur

Total délibéré CUS :  

2008NDF2848ATR NEUDORF PORT DU RHIN Suite Etudes & Travaux

Réaménagement Trx en profondeur

Complet
360 000 € Externe

voirie & équipements Etat d'entretien Voie desserte

Total délibéré CUS :  

Complet
460 000 € Interne

NEUHOF 

2013NHF3968BT2 NEUHOF STOCKFELD GANZAU Suite Etudes & Travaux

Complet
330 000 € Externe Tableau T1

voirie & équipements Création Voie piétonne Aménagement Trx en profondeur

Total délibéré CUS :  

2007NDF3070ATR NEUDORF PORT DU RHIN Etudes & Travaux

Conduite/Branchements Remplacement Trx tranchée ouverteEau Etat entretien réseau

Complet
1 058 600 € Interne

Complet

Trx en profondeur

Total délibéré CUS :  

2010NDF3508BT5 NEUDORF PORT DU RHIN Etudes & Travaux

Assainissement Etat entretien réseau

2014NDF4237ATR NEUDORF PORT DU RHIN Etudes & Travaux

Total délibéré CUS :  

Collecteur/Branchement Réhabilitation

150 000 € Externe

Trx en profondeur

Total délibéré CUS :  

2014NDF4245ATR NEUDORF PORT DU RHIN Etudes & Travaux

Assainissement Etat entretien réseau Collecteur/Branchement Réhabilitation

Complet
150 000 € Interne

Assainissement Etat entretien réseau Collecteur/Branchement Réhabilitation Trx en profondeur

Total délibéré CUS :  
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Opération 31

Site projet CHEMIN DU SCHULZENFELD coté Kammerhof

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Rue de Richshoffen
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 100 000 €
Type marché Mapa 70 000 €

170 000 €

Opération 32

Site projet RUES EDEL / KIRSTEIN / GUERIN

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 76 000 €
Type marché Mapa 200 000 €

276 000 €

Opération 33

Site projet RUE DE BRUXELLES

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 170 000 €

170 000 €

Opération 34

Site projet AVENUE DE L EUROPE 

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 1 100 000 €

1 100 000 €

Opération 35

Site projet RUE BRUNCK / PLACE DU CONSEIL DES XV

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 170 000 €

170 000 €

Opération 36

Site projet RUE TRUBNER

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 170 000 €

170 000 €

Opération 37

Site projet RUES DU PETERSGARTEN / DE SESSENHEIM (y  compris parking)

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Rue de Sessenheim
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 310 500 €
Type marché Mapa 110 000 €

420 500 €

Opération 38

Site projet ACCOMPAGNEMENT CONSULAT DE TURQUIE : QUAI JACOUTOT (chemin Goeb à Carpe Haute)  / RUES TOREAU / CARPE HAUTE

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Chemin Goeb
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 900 000 €
Type marché Mapa 310 000 €

1 210 000 €

Opération 39

Site projet ACCOMPAGNEMENT ECOLE EUROPEENNE :  ROUTE DE LA WANTZENAU/RUE GROTIUS/ACCES SUD ECOLE/RUE SILBERATH

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Rue Boecklin
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 1 000 000 €

1 150 000 €

Total délibéré CUS :  

Trx en profondeur
Trx tranchée ouverteEau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement

voirie & équipements Etat d'entretien Voie desserte Réaménagement

130 000 € Interne Tableau T1

2014NHF4223BT1 NEUHOF STOCKFELD GANZAU Etudes & Travaux

Rue du Kammerhof

Complet
370 000 € Interne Tableau 

ORANGERIE CONSEIL DES XV

2013ORA3845BT1 ORANGERIE CONSEIL DES XV Suite Etudes & Travaux

Trx tranchée ouverte

Trx tranchée ouverteEau
Voie desserte

Eau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement

T1

voirie & équipements Etat d'entretien Voie desserte Réaménagement Trx en profondeur

Rue de Petersgarten
525 000 € Externe

Travaux de Réfection
Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement

Tableau 

Total délibéré CUS :  

2013ROB3931BT1 ROBERTSAU WACKEN Suite Etudes & Travaux

ROBERTSAU WACKEN

Trx en profondeur
Eau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement Trx tranchée ouverte
voirie & équipements Coordination autre projet Voie desserte Réaménagement complet

2 460 000 € Externe Tableau T3
Allée Kastner

Total délibéré CUS :  

Total délibéré CUS :  

2004ROB1566BT1 ROBERTSAU WACKEN Suite Etudes & Travaux

Total délibéré CUS :  

2013ROB3848BT2 ROBERTSAU WACKEN Suite Etudes & Travaux

Route de la Wantzenau
1 910 000 € Externe Tableau T3

Trx en profondeurVoie desserte Réaménagementvoirie & équipements Accompagnement autre projet

2004ORA1462BT2 ORANGERIE CONSEIL DES XV Suite Etudes & Travaux

T1

Trx en faible profondeurvoirie & équipements Etat d'entretien

Complet
890 000 € Externe Tableau T1

voirie & équipements Etat d'entretien Voie distribution Réaménagement identique Trx en profondeur

Total délibéré CUS :  

2009ORA3286BT2 ORANGERIE CONSEIL DES XV Suite Etudes & Travaux

Voie distribution Réaménagement Trx en profondeur

Complet
2 100 000 € Externe Tableau 

2014ORA4227ATR ORANGERIE CONSEIL DES XV Etudes & Travaux

Total délibéré CUS :  

T3

voirie & équipements Etat d'entretien

Complet
170 000 € Externe

Trx tranchée ouverteEau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement

2007ORA3066ATR ORANGERIE CONSEIL DES XV Etudes & Travaux

Total délibéré CUS :  

Complet
170 000 € Interne

Remplacement Trx tranchée ouverteEau Etat entretien réseau Conduite/Branchements

Total délibéré CUS :  
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Opération 40

Site projet RUES DE LA BARONNE D'OBERKIRCH / FURSTENBERG

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 105 000 €

105 000 €

Opération 41

Site projet ACTIONS D'ACCOMPAGNEMENT AU SECTEUR WACKEN (Bd de Dresde,Mailon,Avenue et passerelle Schutzenberger, …)

Tronçon/Tranche 1/4 Début Fin Localisé
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 600 000 €

600 000 €

Opération 42

Site projet RUE JEAN - JACQUES ROUSSEAU

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 210 000 €

210 000 €

Opération 43

Site projet RUE DE LA DOLLER

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 200 000 €

200 000 €

Opération 44

Site projet RUE FECHT

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 180 000 €

180 000 €

Opération 45

Site projet QUAI DES JONCS

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 10 000 €

10 000 €

Opération 46

Site projet MISE AUX NORMES DES ARRETS DE BUS

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Localisé
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 850 000 €

850 000 €

Opération 47

Site projet MISE EN ACCESSIBILITE DES QUARTIERS

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Selon le plan de mise en accessibilité-Pave
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 337 500 €

337 500 €

Opération 48

Site projet MISE EN CONFORMITE DES ZONES MIXTES

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Localisé
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 190 000 €

190 000 €

Opération 49

Site projet ITINERAIRE STRUCTURANT PIETONS : rue du 22 Novembre

Tronçon/Tranche 5/6 Début Fin Rue du Fossé des Tanneurs
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 135 000 €

135 000 €

Total délibéré CUS :  

T4a

voirie & équipements Fonctionnement modifié Voie desserte Réaménagement partiel Trx en profondeur

Localisé
3 312 000 € Externe Tableau 

2014ROB4259BT1 ROBERTSAU WACKEN Etudes & Travaux

voirie & équipements Sécurité Arrêt bus 1° Aménagement Trx en faible profondeur

900 000 € Externe

2004CUS1815ATR PLUSIEURS SECTEURS

Localisé

351 000 € Externe Tableau 

PLUSIEURS SECTEURS

2014CUS4146ATR PLUSIEURS SECTEURS Suite Etudes & Travaux

voirie & équipements fonctionnement modifié Trottoirs Réaménagement

voirie & équipements

200 000 € Interne Tableau 

Sécurité Zone 30 Réaménagement Trx en profondeur

T1

2014CUS4156ATR PLUSIEURS SECTEURS Suite Etudes & Travaux

Localisé

Total délibéré CUS :  

2011CUS3673BT5 PLUSIEURS SECTEURS Suite Etudes & Travaux

Rue du Jeux des Enfants
2 550 000 € Externe Tableau T3

voirie & équipements Création Voie distribution Réaménagement Trx en profondeur

Total délibéré CUS :  

Total délibéré CUS :  

T1

Trx en faible profondeur

Suite Etudes & Travaux

Total délibéré CUS :  

T1

Trx en profondeur

Selon le plan de mise en accessibilité-Pave

2011ROB3593BT2 ROBERTSAU WACKEN Suite Etudes & Travaux

Complet
325 000 € Interne Tableau 

voirie & équipements Coordination autre projet Voie desserte Réaménagement

Total délibéré CUS :  

2014ROB4228ATR ROBERTSAU WACKEN Etudes & Travaux

Complet
210 000 € Externe

Trx tranchée ouverteEau Etat entretien réseau Conduite/Branchements

2007ROB3079BT2 ROBERTSAU WACKEN Suite Etudes & Travaux

Total délibéré CUS :  

Remplacement

Complet
310 000 € Interne

Eau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement Trx tranchée ouverte

2013ROB4013BT2 ROBERTSAU WACKEN Suite Etudes & Travaux

Complet
300 000 € Interne

Eau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement Trx tranchée ouverte

Total délibéré CUS :  

2014ROB4246ATR ROBERTSAU WACKEN Etudes & Travaux

Total délibéré CUS :  

Complet
10 000 € Interne

Total délibéré CUS :  

Assainissement Etat entretien réseau Collecteur/Branchement Réhabilitation Trx tranchée ouverte
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Mise à jour 22/01/2015-11H- version 6

Opération 50

Site projet ENTRETIEN DES ZONES D'ACTIVITE (Rue de la Plaine des Bouchers, Maréchal Lefebvre,...)

Tronçon/Tranche 1/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 275 000 €
Type marché Mapa 320 000 €

595 000 €

Opération 51

Site projet DESSERTE ZONE D ACTIVITE DU PORT DU PORT AUTONOME

Tronçon/Tranche 6/6 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 200 000 €

200 000 €

Opération 52

Site projet TRAVAUX NECESSAIRES A  L'AMELIORATION DU FONCTIONNEMENT RESEAU BUS

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Localisé
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 200 000 €

200 000 €

Opération 53

Site projet TRAVAUX POUR LA SUPPRESSION DES MANŒUVRES LORS DE LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES

Tronçon/Tranche 4/4 Début Fin Localisé
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 50 000 €

50 000 €

Total délibéré CUS :  

voirie & équipements Etat d'entretien Voie liaison Réaménagement Trx en profondeur

Complet
850 000 € Interne

2008POR2701BT6 PORT AUTONOME Suite Etudes & Travaux

2014CUS4185ATR PLUSIEURS SECTEURS Suite Etudes & Travaux

Complet
920 000 € Interne

voirie & équipements Etat d'entretien Voie distribution Réaménagement Trx en surface
Trx tranchée ouverteEau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement

Total délibéré CUS :  

Total délibéré CUS :  

Trx en profondeurvoirie & équipements fonctionnement modifié Voie distribution Réaménagement

200 000 € Interne
Localisé

2009CUS2997ATR PLUSIEURS SECTEURS Suite Etudes & Travaux

Localisé
750 000 € Externe

Trx en profondeurvoirie & équipements Amélioration qualité Voie/Arrêt bus Réaménagement

Total délibéré CUS :  

2013CUS4047ATR PLUSIEURS SECTEURS Suite Etudes & Travaux
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Opération 1

Site projet REAMENAGEMENT COPROPRIETE ASERH (Maille Karine Vert village / Rues Bellay / Villion / Rabelais)

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 180 000 €
180 000 €

Opération 2

Site projet REAMENAGEMENT COPROPRIETE ASERH (Rue Claudel)

Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 180 000 €
180 000 €

Opération 3

Site projet MAILLE BRIGITTE / RUES GIOBERTY - LAMARTINE

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC
Type marché Mapa 450 000 €
Type marché Mapa 100 000 €

550 000 €

Opération 4

Site projet SECTEUR PLACE DU MAILLON / ANDRE MAUROIS / LIAISON AVAC MAILLE BRIGITTE (accompagnement LOCUSEM)

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Place
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 130 000 €
130 000 €

Opération 5

Site projet SECTEUR HALDENBOURG / CHAMP DE MANŒUVRE / BECQUEREL / EINSTEIN / LANGEVIN

Tronçon/Tranche 3/3 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 100 000 €
100 000 €

Opération 6

Site projet RUE DES FLUTISTES

Tronçon/Tranche 4/4 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 320 000 €
320 000 €

Opération 7

Site projet SECTEUR SOLIGNAC / LYAUTEY

Tronçon/Tranche 4/4 Début Fin Complet
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 120 000 €
120 000 €

Opération 8

Site projet AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS CLAIRVIVRE / THIVIERS / BRANTOME

Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Rue Brantome
Mt Total Prévisionnel MOE AMO non

TTC

Type marché Mapa 80 000 €
80 000 €

Total délibéré CUS :  

Trx en profondeurvoirie & équipements Coordination autre projet Voie desserte Réaménagement

1 485 000 € Externe

2010NHF3465BT4 NEUHOF STOCKFELD GANZAU Suite Etudes & Travaux

Complet

Total délibéré CUS :  

voirie & équipements Etat d'entretien Chaussée voie desserte Réaménagement Trx en profondeur

Complet
850 000 € Externe

NEUHOF

2008NHF2689BT4 NEUHOF STOCKFELD GANZAU Suite Etudes & Travaux

Total délibéré CUS :  

voirie & équipements Etat d'entretien Voie desserte Réaménagement Trx en profondeur

Complet
200 000 € Externe

Total délibéré CUS :  

2014CRO4152ATR CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Suite Etudes & Travaux

voirie & équipements Etat d'entretien Voie desserte Réaménagement Trx en profondeur

Complet
200 000 € Externe

ANNEXE 2 : LISTE DES PROJETS RENOUVELLEMENT URBAIN

CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES

2014CRO4151ATR CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Suite Etudes & Travaux

2014CRO4139BT1 CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Suite Etudes & Travaux

Complet
600 000 € Externe

Trx en profondeur
Eau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement Trx tranchée ouverte
voirie & équipements Coordination autre projet Voie distribution Réaménagement complet

Total délibéré CUS :  

2012CRO3755BT3 CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Suite Etudes & Travaux

Complet
3 700 000 € Interne

Eau Etat entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement Trx tranchée ouverte
Total délibéré CUS :  

2013CRO3863BT2 CRONENBOURG HAUTEPIERRE POTERIES Suite Etudes & Travaux

Place
600 000 € Externe

Trx en profondeurvoirie & équipements Fonctionnement modifié Place/Placette/Parvis Réaménagement
Total délibéré CUS :  

2013NHF3850BT2 NEUHOF STOCKFELD GANZAU Suite Etudes & Travaux

Rue des Tiviers
340 000 € Externe

Trx en faible profondeurvoirie & équipements Création Itinéraire piétions 1° Aménagement
Total délibéré CUS :  
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 8
Délibération au Conseil Municipal

du lundi 16 février 2015
 
 

Relocation des baux de chasse pour Strasbourg et l'OND.
 
Dans le cadre réglementaire des dispositions particulières des départements soumis au
régime local du Code de l’Environnement, le droit de chasse est administré par la
commune, au nom et pour le compte des propriétaires. Les baux de location des chasses
communales sont établis pour une durée de 9 ans. La période de location expire le
1er février 2015.
 
La location des chasses est encadrée par les conditions d’un règlement dénommé « Cahier
des Charges type des Chasses Communales », arrêté par le Préfet en date du 8 juillet 2014,
après consultation des organisations représentatives des communes, des chasseurs, des
agriculteurs et des propriétaires agricoles et forestiers.
 
En application de cet arrêté préfectoral et de la délibération du Conseil municipal du
22 septembre 2014, il a été procédé à la mise en adjudication des lots de chasse suivants :
 
 modalité de consultation  candidature    
lots Grés à grés Appel d’offre Adjudication

publique
Dossier
retiré

Dossier
reçu

dossier
recevable

Avis de la
commission
4C

Proposition
d’attribution

1-Strasbourg -
robertsau

infructueux  infructueux    favorable à
l’appel d’offre

 

3-Strasbourg -
Herrenwald

Proposition
reconduction

_____ _____ _____ _____ _____ avis favorable M.
Wollenschlaeger

4-Strasbourg -
Hohwald Est

_____ de3/11 au
12/12/2014

_____ 9 3 2 M.
Wollenschlaeger

5-Strasbourg -
Hohwald Ouest

_____ de3/11 au
12/12/2014

_____ 9 3 2

avis défavorable
pour la
candidature
M. Scheib sur les
2 lots

M. Strub

6-Strasbourg -
Oedenwald Nord

_____ de3/11 au
12/12/2014

_____ 7 2 2 avis favorable Association
chasse Mossig

7-Strasbourg -
Oedenwald Sud

_____ de3/11 au
12/12/2014

_____ 7 3 3 avis favorable Association
chasse
Maulbronn

8-Strasbourg -
Oeuvre-Notre-
Dame 

_____ de3/11 au
12/12/2014

_____ 11 4 4 avis favorable M. Handwerk
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En outre, il est rappelé que le lot n°2 (Strasbourg - Neuhof / Illkirch-Graffenstaden) est
un lot intercommunal, formé avec la Ville d’Illkirch-Graffenstaden, qui a été chargée
d’instruire la procédure.
 
Lors de la réunion de la commission consultative communale de chasse du
16 décembre 2014, la recevabilité des candidatures sur l’ensemble des lots a été étudiée
(compte-rendu en annexe).
Ce choix s’est basé sur une analyse multicritères prenant en compte à part égale les
propositions financières et techniques de chaque candidat. Spécifiquement le critère
technique retenu par la commission d’attribution pour le choix des candidats a été les
garanties apportées par le candidat pour restaurer un équilibre sylvo-cinégétique.
Il est noté une forte diminution des loyers qui sera compensée à court terme par la prise
en charge des dégâts et moyens de protection par le chasseur et à long terme par un retour
des revenus forestiers.
 
Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver les procédures de location de la
chasse pour la période 2015-2024.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
sur proposition de la Commission plénière

après avis de la commission consultative communale de chasse
après en avoir délibéré

approuve
 
l’attribution des lots de chasse
- lot n°3 : Strasbourg – Herrenwald à M. Wollenschlageer pour un montant de 6 445 € ;
- lot n°4 : Strasbourg - Hohwald Est à M. Wollenschlager pour un montant de 5 700 € ;
- lot n°5 : Strasbourg - Hohwald Ouest à M. Strub pour un montant de 5 000 € ;
- lot n°6 : Strasbourg - Oedenwald Nord à la Société de chasse de la Mossig représentée

par M. Schuller pour un montant de 16 200 € ;
- lot n°7 : Strasbourg - Oedenwald Sud à l’Association de chasse de Maulbronn,

représentée par M. Mainier pour un montant de 18 000 €  ;
- lot n°8 : Strasbourg - Œuvre-Notre-Dame à M. Handwerk pour un montant de 7 600 € ;
 

décide
 
de relancer la procédure de location de la chasse par une procédure d’appel d’offres pour
le lot n°1.
 

autorise
 
le Maire ou son représentant à signer les baux de chasse résultant des modes de location
ou tout acte y afférent.
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Adopté  le 16 février 2015

par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 
 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité

préfectoral Le 17 février 2015
et affichage au Centre Administratif  le 17/02/15

 
 
 
 
 
 
 



_________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Réunion 4C du 19/12/2014 – page 1 sur 3 

 

Date : 18/12/2014 

PROCEDURE DE LOCATION 
DES CHASSES COMMUNALES 
DE STRASBOURG 2015-2024 : 

 
Commission Consultative 

Communale de Chasse  
(dénommée 4C) 

Service espaces verts  
et de nature 

 
Département des espaces 

naturels 

 
COMPTE-RENDU 

Réunion de la 4C du 16 décembre 2014 
 

Centre Administratif – 1, parc de l’Etoile – salle 144 
 

Membres NOM Présence 

Adjointe au Maire de Strasbourg Madame Christel KOHLER Présente 

Adjointe au Maire de Strasbourg Madame Nicole DREYER Excusée 

Conseiller municipal de Strasbourg Monsieur Mickaël SCHMIDT Présent 

Direction Départementale des 
Territoires  

Service de l'environnement / unité foret 
et chasse 

Monsieur Philippe WOLFF Présent 

Fédération départementale des 
syndicats d'exploitants agricoles 

 
Monsieur Jean WEISS 

 
 

Présent 

Fédération Départementale des 
Chasseurs 67 

 
Monsieur Roland SCHOEFFLER 

 
 

Présent 

Centre Régional de la Propriété 
Forestière 

Monsieur Vincent OTT Absent 

Lieutenant de Louveterie (Strasbourg) Monsieur Jean-Noël SONTOT 

Lieutenant de Louveterie (Le Hohwald) Monsieur Jean-Claude CUNTZMANN 

Excusés et représentés par 
M. Jean-Brice de Turckeim 

Lieutenant de Louveterie (Oedenwald) Monsieur Gilbert VIOLA Présent 

Lieutenant de Louveterie (Herrenwald) Monsieur Michel KAHN Absent 

ONCFS 
 

Monsieur Ludovic LEIB 
 

Excusé 

Office National des Forêts 

 
Monsieur Marc BACHER 

Monsieur Laurent GUERTON 
 

Présents 

Fonds départemental d'indemnisation 
des dégâts de sanglier 

 
Monsieur PERROTEY 

 
Présent 
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Ordre du jour : 
 
La commission communale consultative de chasse est présidée par Mme Christel KOHLER, Adjointe 
au Maire de Strasbourg. 
 
Il est précisé que Monsieur Pierre DANJOIE, receveur des finances, s’excuse de ne pas pouvoir 
participer à la 4C. Il sera toutefois présent à 16 heures pour la tenue de la commission de location de 
chasse et l’ouverture des offres de prix.    
 
 

1) Procédure de location du lot de chasse n°1 Stras bourg-Robertsau 
 

Suite à une procédure de gré à gré non aboutie, le locataire sortant, Monsieur Pierre KUTTLER, avait 
revendiqué par courrier écrit son droit de priorité en vue de l’adjudication publique du 15 janvier 2015. 
 
La publicité de cette adjudication a été réalisée : 

- par voie d’affichage au Centre Administratif du 3 novembre au 12 décembre 2014 inclus ; 
- par une insertion aux annonces légales des DNA le 4 novembre 2014. 

 
Il est rappelé que les dossiers de candidatures devaient être déposés pour le 4 décembre 2014 à 17 
heures. 
 
5 dossiers ont été retirés, mais aucune candidature n’a finalement été déposée. 
Monsieur Pierre KUTTLER ne s’est pas manifesté non plus. 
 
L’adjudication étant déclarée infructueuse du fait d’une absence de candidature, il est proposé de 
relancer la procédure de location du lot n°1 par voie d’appel d’offres dans les plus brefs délais. 
 
Avis et remarques de la 4C : 
 
La 4C est favorable à relancer la procédure de location par voie d’appel d’offres. 
Pas de mise à prix. 
La question de la chasse du chevreuil est peut-être un frein aux dépôts de candidatures ? 

 
 
2) Droit de chasse sur l’enclave située entre l’Ill  et le Fort Ney sur le lot de la Robertsau 
 

La société de chasse militaire ARTEMIS, détentrice du droit de chasse sur le terrain militaire du Fort 
Ney, a sollicité la Ville de Strasbourg pour obtenir le droit de chasse sur l’enclave formée par la boucle 
de l’Ill et le terrain militaire enclavant (par courrier en RAR du 23/10/14). 
 
Cette enclave est composée comme suit : 

- 6,01 ha de plaine agricole ; 
- 1,37 ha boisés. 

 
Il est proposé à la 4C d’émettre un avis sur cette candidature.  
 
Avis et remarques de la 4C : 
 
La candidature est agréée par la 4C. 
Le montant sera calculé conformément au cahier des charges type, soit au prix/ha moyen de la location du lot 1. 

 
 
3) Réception des dossiers de candidatures déposés p ar voie d’appel d’offres 
 

Les appels d’offres des lots 4 à 8 ont été publiés : 
- par voie d’affichage au Centre Administratif du 3 novembre au 12 décembre 2014 inclus ; 
- par deux insertions aux annonces légales des DNA les 4 et 25 novembre 2014. 
 

Il est rappelé que les offres devaient être déposées pour le 12 décembre 2014 à 16 heures. 
 
43 dossiers de candidatures ont été retirés, 15 ont été déposés dans les délais impartis. 
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Détails ci-dessous : 
 

N° du lot N°4  
Hohwald Est 

N°5  
Hohwald Ouest 

N°6  
Oedenwald Nord 

N°7  
Oedenwald Sud 

N°8  
Œuvre Notre Dame 

Nombre de 
dossiers 
retirés 

 
9 

 
9 

 
7 

 
7 

 
11 

Nombre 
d’offres 

déposées 

 
3 

 
3 

 
2 

 
3 

 
4 

 
 
4) Ouverture des enveloppes extérieures et agrément  des candidats 

 
Les offres sont triées par numéro de lot, puis les enveloppes extérieures sont ouvertes une à une. 
 
Mme Christel KOHLER invite les membres de la commission à émettre un avis sur chacune des 
candidatures, y compris celles relatives au lot n°8 (forêt privée de l’Œuvre-Notre-Dame). 
 
Avis et remarques de la 4C : 
 
La 4C émet l’agrément des candidatures suivantes : 

- Monsieur Paul STRUB, pour les lots 4 et 5 ; 
- Monsieur Didier WOLLENSCHLAEGER, pour les lots 4 et 5 ; 
- Monsieur Daniel SCHEID, pour le lot 7 ; 
- Association de chasse de Maulbronn pour les lots 6 – 7 et 8 ; 
- Société de chasse de la Mossig pour les lots 6 et 7 ; 
- Monsieur Gérard HANDWERK pour le lot 8 ; 
- Monsieur Jean-Jacques NONNENMACHER pour le lot 8 ; 
- Monsieur François FRIEDMANN pour le lot 8. 

 
La candidature de M. SCHEID pour les lots 4 et 5 n’est pas valide du fait de sa proposition d’agrainage contraire aux conditions 
apportées par le bail de chasse. 

 
 

Madame Christel KOHLER clos la séance à 15h45. 
 



1/3

 

 9
Délibération au Conseil Municipal

du lundi 16 février 2015
 
 

Procédure de relocation des concessions du droit de pêche 2015-2023.
 
Le bail de pêche est régi par les règles du contrat de louage des choses (article 1708 du
code civil), qui laisse une grande liberté aux parties.
 
Une réforme de la législation de pêche est intervenue (loi du 29 juin 1984, et décret
d’application des 1er juillet et 20 décembre 1985) donnant aux fédérations de pêche une
autorité et une responsabilité nettement plus étendues.
 
Les contrats de location du droit de pêche dans les eaux du domaine privé de la Ville
de Strasbourg, conclus le 01 février 2006, expireront le 31 décembre 2014. L’ensemble
des lots était jusqu'à présent loué à la Fédération de Pêche et de Protection du Milieu
Aquatique (FPPMA) du Bas-Rhin.
 
1/ Lots de pêche
 
Deux catégories de lots de pêche peuvent être distinguées : les lots dits à eaux libres
correspondant à une portion de cours d’eau d’une part et les lots dits à eaux closes
correspondant à une zone aquatique (étang) incluant un terrain souvent fermé avec un
bâtiment de type chalet d’autre part.
 
La FPPMA du Bas-Rhin n’ayant pas vocation à gérer des terrains ou des bâtiments, il est
proposé en concertation avec eux de séparer dans la prochaine location, pour la période
2015-2023, les deux catégories de lot de pêche.
 
Les eaux libres seraient louées à la FPPMA du Bas-Rhin qui se chargerait de les rétrocéder
aux associations de pêche locales. Une convention serait alors établie entre la Ville et
la FPPMA du Bas-Rhin. Les eaux closes, quant à elles, seraient louées directement par
la Ville afin d’avoir une emprise sur les activités connexes pratiquées en ces lieux et
qui peuvent engager la responsabilité du Maire (une prochaine délibération en fixera les
modalités).
 
2/ Composition et délimitation des lots de pêche sur le ban communal.
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L’ensemble de la location de pêche se décompose en 45 lots (carte jointe en annexe 1) y
compris les étangs rue de l’Ain, Schulmeister, Rohrkopf et Baggersee. Ainsi, 43 lots en
eaux libres seraient du ressort de la FPPMA du Bas-Rhin, et 6 en eaux closes resteraient
du ressort de la Ville.
 
3/ Choix du mode de location de la pêche en eaux closes.
 
Il appartient au Conseil municipal de choisir le mode de location de la pêche en eaux
closes  dans le respect des dispositions en vigueur :
 
- la convention, qui permet de reconduire aisément la location de la pêche avec le

locataire sortant. C’est une procédure allégée qui peut être privilégiée si ce dernier a
satisfait à ses obligations.

 
- l’appel d’offre, qui permet de choisir librement l’offre jugée la plus intéressante, en

tenant compte du prix et des garanties offertes par les candidats.
 
4/ Tarification des lots de pêche en eaux libres.
 
Le loyer pour le droit de pêche en eaux libres est fixé à 572 € (cinq cent soixante douze
euros) par an.
 
Ce montant sera révisé en 2016 lors du renouvellement des baux des Voies Navigables de
France et indexé sur ceux-ci. De plus, le loyer sera révisé en fonction de l’évolution de
l’indice du coût de la vie (indice de base : dernier indice connu).
 
Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver les procédures de location de la
pêche pour la période 2015- 2023.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
sur proposition de la Commission plénière

après en avoir délibéré
 

décide
 

- de diviser les lots de pêche en eaux closes et en eaux libres ;
- de concéder les lots de pêche en eaux libres à la Fédération de Pêche et de

Protection du Milieu Aquatique (FPPMA) du Bas-Rhin ;
 

approuve
 

- la convention à destination de la FPPMA du Bas-Rhin (projet convention en
annexe 2);

- le loyer pour le droit de pêche en eaux libres ;
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autorise le Maire ou son représentant :
 

- à signer les conventions relatives aux locations de pêche en eaux libres avec
la FPPMA du Bas-Rhin ;

- à engager toutes les procédures de location de pêche ;
- à signer les documents ou actes pour finaliser les locations de pêche des

différents lots.
 
 

Adopté  le 16 février 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité

préfectoral Le 17 février 2015
et affichage au Centre Administratif  le 17/02/15

 
 
 
 
 
 
 





ANNEXE 2 

                                                                                                                                        Paraphe 1 

           
 

CONVENTION DE DROIT DE PECHE 
(Cahier des charges) 

 
 

Entre 
 
 
d'une part 

La Ville de Strasbourg, représentée par Madame Christel Kohler, 
Adjointe au Maire de Strasbourg, agissant en vertu de la délibération 
du Conseil Municipal du 5 avril 2014 
 

 
 
et 
 
 
 
 
 
d'autre part  

La Fédération du Bas-Rhin pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique, représentée par son Président, Monsieur Robert ERB 
 
ci-après dénommé « le conventionné » 

 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
 
Article  I  Objet de la convention  
 
Le propriétaire concède à la Fédération, conventionnée qui accepte, le droit de pêche sur 
l’ensemble des lots énumérés en annexe 3. Le distingo sera fait entre les eaux dites libres que la 
Ville de Strasbourg concède à La Fédération et les eaux dites closes (étangs clos) dont la Ville de 
Strasbourg demeure gestionnaire. 
La désignation géographique des lots résulte des plans joints en annexe 3. Elle concerne les lots 1 à 
43, ainsi que les lots en réciprocité. 
 
 
Article  II.   Durée de la convention   
 
La présente convention est conclue pour une durée de 9 ans à compter du 1er janvier 2015 au 31 
décembre 2023.  
 
Tout ou partie de la convention pourra être résiliée : 
 
� A l’initiative du propriétaire et moyennant un préavis de 6 mois pour les cas où la Ville aurait 

besoin d’une partie ou de la totalité des eaux concédées sur un lot de pêche. 
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� A l’initiative du propriétaire et moyennant un préavis de 3 mois en cas de non exécution 

d’une condition essentielle de l’acte de convention et après mise en demeure restée 
infructueuse plus de deux mois. 

 
 

Article  III.                Redevance de la convention du droit de pêche  
 
Dans la continuité de la précédente convention, le loyer pour le droit de pêche en eaux libres est 
fixé à 572 € (cinq cent soixante douze euros) par an. 
 
Ces montants seront révisés lors du renouvellement des baux des Voies Navigables de France et 
indexés sur ceux-ci. Cette révision interviendra en 2016. Par la suite, ces montants seront révisés 
chaque année en fonction de l’évolution de l’indice du coût de la vie (indice de base : dernier 
indice connu).  
 
Ces sommes sont payables à Monsieur Le Receveur des Finances de la Ville de Strasbourg dès 
réception de l’avis de paiement de la Recette des Finances. 
 
 
Article IV. Consistance des lots 
 
Les cours d’eau, et plans d’eau sont à prendre dans l’état où ils se trouvent le jour du départ de la 
convention. La conventionnée s’engage à souffrir de toute servitude passive qui grève 
éventuellement un des lots de pêche pour : 
 

� Les atterrissements qui viendraient à se former dans les rivières ou les étangs. 
 

� Les dépeuplements provoqués par suite de pollution des eaux ou toute autre cause de 
destruction ou de raréfaction du poisson. 

 
En cas de contestation avec des tiers sur l’exercice des droits de pêche que la convention lui 
confère, la conventionnée ne pourra jamais mettre la Ville en cause ni l’appeler en garantie sous 
quelque prétexte que ce soit. 
 
 
Article V. Jouissance des lieux 
 
A – Droit de pêche. 
 
Les lots en vigueur devront être exploités selon les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur : 
 
Il appartient au conventionné d’assurer la salubrité des berges des étangs de pêche gérés par les 
associations de pêche et de pisciculture. 
 
En outre, la Fédération s’engage à communiquer , auprès de ses adhérents, lors de la délivrance des 
cartes de pêche, sur le respect des lieux et de la salubrité aux abords des plans d’eau, notamment en 
leur demandant d’enlever tous les déchets abandonnés tels que plastiques, sachets, boîtes, papiers 
gras. 
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Pour des raisons de sécurité, il est demandé que les pêcheurs renoncent à exercer leur loisir en forêt 
par période de grand vent. La Fédération attirera l’attention de ses adhérents sur ce point et sur les 
risques encourus. 
 
S’agissant d’un milieu naturel fragile, il convient de maintenir et de restaurer tous les éléments de 
la faune et de la flore. De ce fait : 
 
La Fédération s’engage : 

� à prendre toute mesure permettant de contribuer aux efforts de la Ville en matière de 
restauration des milieux. 

� A favoriser le rétablissement des équilibres naturels. 
� A veiller au respect de la réglementation. 
� A appliquer les zones d’interdiction demandées par la Ville de Strasbourg. 

 
La Fédération s’interdit : 

� toute circulation d’embarcation de quelque nature qu’elle soit, sur les cours d’eau en forêt 
protégée. 

� toute introduction ou réintroduction de toute espèce de poisson non autochtone, ainsi que de 
toute espèces végétale non indigène ; toute introduction de végétaux terrestres ou 
aquatiques autochtones ne pourra être réalisée sans accord préalable de la Ville après 
notification de la demande d’autorisation par lettre recommandée avec un prévis minimum 
de 3 semaines. 

� tout aménagement quel qu’il soit sur les cours d’eau et tout aménagement nouveau sur les 
plans d’eau (notamment les promontoires sur les rives), ainsi que tout aménagement de 
places de pêche. 

� tout feux et en règle générale toute destruction ou mutilation des espèces arbustives, 
arborescentes et des herbacées de la ripisylve. 

� le faucardage dans les plans d’eau et cours d’eau, la Ville assurant seule l’entretien de 
l’ensemble du monde végétal des plans d’eau, des cours d’eau et de leurs abords. 

 
Lorsque le lot de pêche comprend un terrain municipal concédé à titre accessoire, la conventionnée 
devra : 
 

� Consulter préalablement la Ville par rapport à l’attribution de ces lots. L’association 
attributaire sera désignée en accord entre les deux parties. 

� Solliciter l’autorisation préalable et écrite de la Ville dans le cas où il envisagerait de faire 
quelque installation que ce soit, l’aménagement d’une clôture, d’une construction,….et sous 
réserve de satisfaire aux règlements de la Police du Bâtiment. 

� Satisfaire d’une manière générale à toutes les règles et charges de police. La conventionnée 
est responsable de tous les dommages qui pourraient survenir du fait de l’occupation du 
terrain municipal, des objets et installations qui s’y trouvent. Il lui incombe dès lors de 
s’assurer contre les risques encourus. 

� Accepter sur première demande l’accès du terrain aux représentants de la Ville afin qu’ils 
puissent s’assurer de l’état d’entretien des lieux. 

� Veiller dans le cas où le terrain n’est pas soumis au régime forestier, à l’entretien des arbres 
et arbustes se trouvant éventuellement sur le terrain, réserve faite que leur élagage ou leur 
coupe ne pourront être exécutées qu’avec l’assentiment et dans les formes prescrites par la 
Ville, étant entendu que ces travaux sont à la charge exclusive de la conventionnée. Chaque 
arbre enlevé devra être remplacé dans les 12 mois par une espèce similaire.  
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En tout état de cause, pour les cours d’eau situés à l’intérieur des futures réserves naturelles du 
Neuhof, d’Illkirch et de la Robertsau, le règlement de la réserve s’applique de plein droit après 
classement. 
 
 
B – Réserves de pêche (voir annexe 2) : 
 
La Ville se réserve le droit de mettre un certain nombre de lots en réserve de pêche toute l’année. 
 
Une partie des lots restera en réserve de pêche pendant toute la durée de la présente convention, en 
particulier afin de garantir la tranquillité des secteurs insulaires soit environ 27% des eaux libres 
totales (voir liste jointe).  
 
La Ville de Strasbourg se réserve le droit de faire évoluer la localisation de ces réserves de pêche. 
 
Le classement en réserve de pêche des autres lots en prime pourra être revu d’un commun accord 
entre les deux parties. A ce titre, les deux signataires s’engagent à se rencontrer tous les deux ans 
(ou plus souvent en cas de besoin) afin de faire le point sur les évolutions naturelles des lots et de 
remettre la liste des réserves de pêche à jour. 
 
La localisation de ces réserves de pêche sera communiquée à La Fédération par la Ville de 
Strasbourg. Elles seront matérialisées par une signalétique « Réserve de Pêche » mise en place par 
La Fédération après consultation et accord de la Ville. 
 
 
Article  VI.  Exploitation et police de la pêche 
 
Le conventionné des lots de pêche est soumise de plus à toutes les lois, dispositions réglementaires 
et usages concernant l’exercice du droit de pêche (voir annexe 3). 
 
Article  VII.                      Cession de tout ou partie des droits  
 
La sous cession de tout ou partie des lots de pêche n’est autorisée qu’en faveur des associations de 
pêche et de pisciculture, membres de la Fédération départementale de pêche. Le montant des loyers 
versés par chaque association ne pourra dépasser, au prorata du ou des  lots sous-cédés, le loyer 
que la Fédération verse à a Ville de Strasbourg. 
 
La Fédération s’engage à envoyer une copie des conventions, qu’elle aura conclues pour la sous-
cession des lots de pêche, à la Ville de Strasbourg (Service des Espaces-Verts et de Nature) dans 
les mois qui suivra sa signature. Elle devra indiquer le montant des loyers versés par les 
associations de pêche. A défaut, la sous-cession sera considérée comme n’ayant pas été autorisée, 
et la présente convention pourra être résiliée à tout moment par la Ville de Strasbourg. 
 
Article  VIII.                   Observation des conditions de convention 
 
La Ville de Strasbourg se réserve la faculté de procéder à la résiliation de la convention au cas où 
la conventionnée ne se conformerait pas à ses obligations, indépendamment de tous dommages et 
intérêts et sans préjudice des actions civiles ou pénales qui pourront être intentées. La Ville se 
réserve également un droit de consultation préalable à l’attribution des lots de pêche. 
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La Fédération s’engage à fournir à la Ville de Strasbourg et ceux pour chaque lot, une copie de 
l’attributaire assortie de l’ensemble de ses coordonnées. 
 
 
Article  IX.                                               Election de domicile 
 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile au Centre 
Administratif de la Ville de Strasbourg et les tribunaux de cette ville seront compétents pour 
connaître tous les litiges éventuels. 
 
Article  X                                                                       Taxes 
 
Toutes taxes, droits de timbre et d’enregistrement de la présente convention sont à la charge de la 
conventionnée. 
 
 
La présente convention est soumise au droit Français. 

**************** 
Fait en trois exemplaires à Strasbourg, le 

 
 

Le conventionné, 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Robert ERB 

Pour la Ville de Strasbourg 
L’Adjointe au Maire, 

 
 
 
 
 

Madame Christel KOHLER 
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Délibération au Conseil Municipal

du lundi 16 février 2015
 
 

Projets de transactions immobilières de l'Eurométropole de Strasbourg sur
le territoire de la Ville de Strasbourg (avis du Conseil municipal - Article L
5211-57 du CGCT).

 
Conformément aux dispositions de l'article L5211-57 du Code Général des Collectivités
Territoriales (art 43 de la loi 99-586 du 12 juillet 1999), le Conseil est appelé à donner son
avis sur les projets de transactions immobilières prévus par l'Eurométropole de Strasbourg
sur le territoire de la Ville de Strasbourg, à savoir la :
 
1) Vente à la SCI « Les Mégalithes » de l’immeuble situé au n°126 route de

Mittelhausbergen à Strasbourg – quartier de Cronenbourg
 
La Communauté urbaine de Strasbourg a acquis en 2000 l’immeuble situé au n°126 route
de Mittelhausbergen à Strasbourg dans le quartier de Cronenbourg en vue de sa démolition.
En effet, cet immeuble composé de trois appartements empiète sur l’alignement opposable
existant sur la route de Mittelhausbergen. Le bâtiment occupé par des locataires jusque
récemment, n’a pas pu être démoli à ce jour.
 
La Société Civile Immobilière « Les Mégalithes », ayant racheté récemment le terrain situé
au n°128 route de Mittelhausbergen, contigu au n°126, s’est rapprochée de la collectivité
afin d’acquérir l’immeuble situé au n°126 route de Mittelhausbergen. La SCI souhaite
ainsi intégrer, après démolition, la parcelle d’assiette du bâtiment à son futur projet.
Ce projet consiste à démolir les bâtiments se trouvant aux n°126 et n°128 route de
Mittelhausbergen (pour lequel un permis de démolir et un permis de construire ont été
obtenus), et à reconstruire un programme neuf mixte comportant deux bâtiments de
18 logements chacun, l’un affecté à du logement social, l’autre bâti, en accession à la
propriété, sera construit en front urbain conformément à l’alignement de la rue.
 
L’immeuble se situant au n° 126 route de Mittelhausbergen, propriété de l’Eurométropole
de Strasbourg, actuellement libre de toute occupation, est dans un état de vétusté
nécessitant sa démolition. C’est la raison pour laquelle il est proposé que l'Eurométropole
de Strasbourg le cède à la SCI « Les Mégalithes », qui prendra à sa charge la
démolition. L'Eurométropole de Strasbourg gardera la propriété de l’emprise se situant
dans l’alignement de la rue.
 



2/4

L’immeuble a été estimé, compte-tenu de son état, à 238 000,00 € par les services fiscaux.
Il est en conséquence proposé de procéder à sa vente au profit de la SCI Les Mégalithes au
prix estimé par les domaines, la SCI prenant à sa charge les frais afférents à la démolition
du bâti existant.
 
2) Acquisition auprès de la SCI Arnica d’une parcelle de voirie située 51, rue de la

Redoute à Strasbourg – quartier du Neuhof
 
L'Eurométropole de Strasbourg souhaite procéder à l’acquisition des parcelles composant
l’emprise du projet de réaménagement de la rue de la Redoute.
 
Une des parcelles en cause appartient à la SCI ARNICA. Elle représente une surface de
1,03 are, classée en zone UB10 au POS de la Ville, qu’il est proposé d’acquérir au prix
de 10 000 € l’are, hors taxes et frais.
 
Il est proposé au Conseil de donner un avis favorable à cette acquisition aux conditions
susmentionnées.
 
3) Acquisition auprès des époux ZAEPFEL de parcelles de voirie situées chemin du

Jésuitenfeld à Strasbourg – quartier du Neuhof
 
L'Eurométropole de Strasbourg souhaite s’assurer la maitrise foncière de l’emprise du
projet d’aménagement du chemin du Jésuitenfeld à Strasbourg- Neuhof.
 
Trois des parcelles en cause appartiennent aux époux Patrick ZAEPFEL. Elles
représentent une emprise totale de 1,03 are, classée en zone UB8 au POS de la Ville, qu’il
est proposé d’acquérir au prix de 9 500 € l’are, hors taxes et frais.

Il est proposé au Conseil de donner un avis favorable à cette acquisition aux conditions
susmentionnées.
 
4) Acquisition auprès du Port Autonome de Strasbourg –PAS- d’un délaissé situé

rue du péage
 
L'Eurométropole de Strasbourg souhaite s’assurer la maitrise foncière de l’emprise d’un
délaissé propriété du PAS, situé à la jonction de plusieurs projets de la collectivité, à savoir
les projets d’extension du Tram D et de la rue du Péage.
 
L’acquisition en question porte sur une surface de 40.07 ares, classée en zone UX3 au
POS de la Ville, qu’il est proposé d’acquérir à la valeur domaine soit 3 600 € l’are,
diminuée d’une décote pour prise en charge des coûts de dépollution telle que négociée
dans l’ensemble de la ZAC deux Rives pour un montant de 2 500 € l’are, soit au prix total
de 44 077 € hors taxes, taxes et droits éventuels en sus.

Il est proposé au Conseil de donner un avis favorable à cette acquisition aux conditions
susmentionnées.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

le Conseil
vu les avis de France Domaine

sur proposition de la Commission plénière
donne un avis favorable aux projets de transactions immobilières

de l'Eurométropole de Strasbourg suivants
 
1) la vente à la SCI Les Mégalithes (ou à toute personne morale dont elle est associée
majoritaire qu’il lui plaira de se substituer) de l’immeuble situé au n°126 route de
Mittelhausbergen à Strasbourg, provisoirement cadastrée :
 
Commune de Strasbourg
Banlieue de Cronenbourg – Koenigshoffen
Lieudit route de Mittelhausbergen
Section LB n°(1)/13 de 4,73 ares
 
moyennant le prix de deux cent trente huit mille euros (238 000,00 €), conformément à
l’estimation des services fiscaux,
 
2) L’acquisition d’une parcelle située 51, rue de la Redoute à Strasbourg - Neuhof et
cadastrée :
 
Ban de Strasbourg
Lieu-dit « Rue de la Redoute»
Section IE n° (1)/1 de 1,03 are
Propriété au Livre Foncier de la SCI ARNICA
 
La cession a lieu au prix de 10 000 € l’are HT, soit pour un prix total de 10 300,00 €,
taxes et droits éventuels en sus.
 
3) L’acquisition de parcelles situées chemin du Jésuitenfeld à Strasbourg - Neuhof et
cadastrées :
 
Ban de Strasbourg
Lieu-dit « Rue de la Faisanderie»
Section KT n° (1)/154 de 0.59 are
Section KT n° (3)/155 de 0.31 are
Section KT n° (5)/156 de 0.13 are
Propriété au Livre Foncier des époux Patrick ZAEPFEL
 
La cession a lieu au prix de 9 500 € l’are HT, soit pour un prix total de 9 785,00 €, taxes
et droits éventuels en sus.
 
4) L’acquisition d’une parcelle située rue du péage à Strasbourg et cadastrée:
 
Ban de Strasbourg
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Lieu-dit « Route du Rhin »
Section HW n° (5)/5 de 40.07 ares
Propriété au Livre Foncier du Port autonome de Strasbourg
 
L’acquisition a lieu au prix de 44 077 € hors taxes, taxes et droits éventuels en sus.
 
 

Adopté  le 16 février 2015
par le Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité

préfectoral Le 17 février 2015
et affichage au Centre Administratif  le 17/02/15
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